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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

Objet : Etude portant sur : 
- un état des lieux simplifié des différents flux de déchets produits sur le territoire des EPCI
membres du groupement, et leurs modalités de traitement (phase 1),
- la définition d’une stratégie coordonnée pour le traitement des déchets incinérables (phase
2)
- les synergies possibles avec les autres déchets à traiter (phase 3, optionnelle)

Annexe Délibération 2023-101





 

 

Table des matières 

 

Article I. OBJET DE LA CONVENTION ........................................................................................... 3 

Article II. MEMBRES DU GROUPEMENT...................................................................................... 5 

Article III. DEFINITION DES BESOINS ........................................................................................... 6 

Article IV. NATURE DU GROUPEMENT ........................................................................................ 6 

Article V. COORDONNATEUR DU GROUPEMENT ........................................................................ 6 

5.01 Désignation du coordonnateur ................................................................................ 6 

5.02 Missions du coordonnateur ..................................................................................... 7 

Article VI. OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT ...................................................... 8 

Article VII. COMITE DE PILOTAGE ET COMITE TECHNIQUE ........................................................ 9 

Article VIII. DUREE....................................................................................................................... 9 

Article IX. PROCEDURE DE DEVOLUTION DES PRESTATIONS ...................................................... 9 

Article X. DISPOSITIONS FINANCIERES ...................................................................................... 10 

10.01 Prise en charge des dépenses liées au marché ...................................................... 10 

10.1.1 Coordination de l’exécution financière des marchés .............................................. 10 

10.1.2 Répartition des dépenses entre les membres. ........................................................ 10 

10.1.3 Remboursement des dépenses auprès du coordonnateur ..................................... 10 

10.02 Participation aux frais de coordination .................................................................. 11 

Article XI. SORTIE DU GROUPEMENT ........................................................................................ 11 

11.01 Adhésion au groupement ....................................................................................... 11 

11.02 Sortie et dissolution du groupement ...................................................................... 12 

11.02-1 – Retrait intervenant avant la signature d’un marché : ....................................... 12 

11.02-2- Retrait intervenant après la signature du marché : ............................................ 12 

11.02-3- Résiliation : ......................................................................................................... 13 

Article XII. ACTIONS JURIDICTIONNELLES ................................................................................. 13 
 



 

 

PREAMBULE 
 
Le contexte de la création du Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon représente une réelle 
opportunité pour engager une démarche de concertation et de coopération sur le sujet du traitement 
des déchets ménagers. Cette démarche apparait même primordiale sur la question de l’exploitation 
de l’usine de valorisation énergétique de Vedène, et les orientations associées du Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets, établi par la Région. 
 
Les modalités de traitement des déchets au sein du territoire du Pôle territorial sont en effet 
particulièrement disparates, et l’organisation actuelle parait peu propice aux mutualisations 
techniques et financières (cf : synthèse réalisée par l’AURAV en janvier 2023). Or ces mutualisations 
sont particulièrement importantes au regard de l’envolée des coûts actuelle, et du faible caractère 
concurrentiel du marché des déchets. 
 
Les EPCI engagés dans la démarche de création du Pôle territorial, manifestent donc leur volonté de 
collaborer à la définition d’une stratégie coordonnée pour le traitement des déchets ménagers, cette 
volonté étant en particulier partagée par la Président de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Avignon, qui est aussi le Président du SIDOMRA, ce syndicat intercommunal étant le propriétaire de 
l’usine de valorisation énergétique de Vedène.  
Il s’agit : 
 -de rechercher les volumes et le périmètre pertinents pour optimiser globalement (d’un point 
de vue économique et environnemental) le fonctionnement de l’unité de valorisation énergétique de 
Vedène, pour mutualiser les investissements à venir de mise aux normes et d’amélioration de cette 
unité, et pour engager la nouvelle procédure de désignation du futur exploitant de l’usine, le tout au 
sein d’une gouvernance appropriée. 
 -de rechercher les synergies possibles pour le traitement des flux de déchets ménagers à 
l’échelle du grand bassin de vie d’Avignon. 
 
Sept parmi les huit EPCI engagés dans la démarche de pôle territorial souhaitent ainsi mutualiser une 
prestation de service de type assistance à maitrise d’ouvrage, qui puisse servir de véritable outil d’aide 
à la décision permettant à chaque EPCI de se positionner. Il est précisé que le huitième EPCI 
(Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien) ayant déjà engagé une étude similaire, ne 
participera pas directement à cette étude mutualisée, tout en maintenant une logique collaborative 
sur cette thématique, et en partageant avec les autres EPCI les résultats de sa propre étude. 
Il est donc pour cela recouru à un marché d’étude conclu en groupement de commandes entre les 
sept EPCI, dans les conditions prévues aux articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la commande 
publique. 
 
La présente convention définit les modalités d’organisation de ce groupement de commandes, 
constitué entre pouvoirs adjudicateurs. 
 

 
Ceci préalablement exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 
Article I. OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet la constitution d'un groupement de commandes en vue de la 
passation de marchés conjoints portant sur une étude en trois phases: 
 
Phase 1 (tranche ferme) : état des lieux simplifié 



 

 

Réalisation d’un état des lieux simplifié à l’échelle du territoire des sept EPCI adhérents au 
groupement de commande, des différents flux de déchets produits sur ce territoire (déchets 
ménagers et assimilés, à l’exclusion des déchets ne relevant ni de la compétence des EPCI ni de celle 
des syndicats mixtes à qui ces EPCI auraient transféré la compétence traitement des déchets), et de 
leurs modalités de traitement.  
Cet état des lieux sera complété par un volet résumant les principaux éléments de situation relatif à 
l’usine de valorisation énergétique de Vedène : 

- Obligations ou opportunités à venir en matière d’investissements sur le site, notamment : 
o une possible modification des fours pour pouvoir incinérer les déchets issus de la 

part des encombrants collectés en déchetterie 
o investissements pour diversifier/optimiser les valorisations de l’énergie (réseau 

de chaleur, hydrogène…) 
- Evolution prospective estimée des tonnages au regard des capacités de l’usine et des 

capacités de traitement des territoires voisins 
 
Phase 2 : stratégie coordonnée pour le traitement des déchets incinérables, 
Définition d’une stratégie coordonnée pour le traitement des déchets incinérables, qui précisera 
notamment le périmètre et la structure porteuse les plus pertinents. Cette deuxième phase se 
subdivisera en deux sous-phases : 
 
Sous-Phase 2.1 : proposition de scénarios (tranche ferme) 
Le titulaire proposera différents scénarios à analyser, sur le périmètre géographique du territoire des 
EPCI engagés dans l’étude. Ces scénarios reposeront sur différentes hypothèses :  
 -de forme juridique permettant d’associer les différentes structures publiques concernées, en 
vue de la dévolution du futur contrat d’exploitation de l’usine de valorisation énergétique de Vedène 
 -de nature des déchets incinérables traités par l’usine (à minima les ordures ménagères 
résiduelles) 
 
Le titulaire proposera des critères d’analyse à valider par les membres du groupement.  
 
Il sera aussi demandé au titulaire dans cette sous-phase, au vu des données portées à sa 
connaissance, de faire des propositions de scénarios portant sur un ou des périmètres qui 
dépasseraient le périmètre des EPCI du pôle territorial. 
 
La sous-phase se terminera par la sélection, par les membres du groupement, des scénarios à 
analyser. Si les membres du groupement sélectionnent parmi les scénarios, un ou des scénarios 
comprenant un périmètre géographique dépassant le périmètre des EPCI du pôle territorial, la sous-
phase 2.2 sera affermie. 
 
Sous-Phase 2.2 : préparation des scénarios sur périmètre élargi (tranche optionnelle) 
Il s’agit pour le titulaire dans cette sous-phase de rencontrer les autres EPCI concernés, de récupérer 
les données les concernant utiles à l’analyse des scénarios, et d’échanger avec eux sur leurs 
orientations. 
 
Sous-Phase 2.3 : analyse des scénarios et choix du scénario retenu (tranche ferme) 
Les scénarios retenus dans la ou les sous-phases précédentes donneront lieu à une analyse détaillée 
par le titulaire et à une cotation en fonction des critères d’analyse retenus. 
Les membres du groupement procéderont alors au choix du scénario retenu. 
Le titulaire proposera enfin, en clôture de cette phase 2, une feuille de route décrivant les étapes de 
mise en œuvre du scénario choisi. 
 
 



 

 

Phase 3 : étude des synergies possibles pour les autres déchets (tranche optionnelle) 
 
Si cette tranche est affermie, le titulaire étudiera les synergies possibles pour traiter les déchets non 
incinérables, que ce soit dans le cadre de la forme juridique retenue à l’issue de la phase 2, ou dans 
un autre cadre juridique. 
Les flux étudiés seront notamment les flux issus des différentes déchetteries (déchets verts, bois, 
cartons, part non incinérables des encombrants…) et les biodéchets. 
Des pistes d’organisation seront proposées par le titulaire à l’issue d’un travail collaboratif avec les 
membres du groupement. 
 
Article II. MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
La présente convention de groupement de commandes intervient après autorisation des assemblées 
délibérantes, données aux exécutifs. 

Sont membres du présent groupement : 
 

❖ La Communauté d’agglomération du Grand Avignon 
Sise 320, chemin des Meinajariès BP 1259 Agroparc – 84911 AVIGNON cedex 9 :  
Représenté par son Président Joël GUIN, 
dûment habilité 
 

❖ La Communauté d’agglomération Ventoux- Comtat Venaissin 
Sise 1171, avenue du Mont Ventoux -84203 CARPENTRAS cedex 
Représentée par sa Présidente Jacqueline BOUYAC, 
dûment habilitée  
 

❖ La Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse 
Sise 315, avenue Saint Baldou – 84300 CAVAILLON  
Représentée par son Président Gérard DAUDET, 
dûment habilité 
 

❖ La Communauté d’agglomération des Sorgues du Comtat 
Sise 340, boulevard d’Avignon  CS 6075 – 84170 MONTEUX 
Représentée par son Président Christian GROS, 
dûment habilité 
 

❖ La Communauté de communes du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse 
Sise 350, avenue de la Petite Marine – 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE 
Représentée par son Président Pierre GONZALVEZ, 
dûment habilité 
 

❖ La Communauté de communes du Pont du Gard 
Sise 21 bis, avenue du Pont du Gard – 30210 REMOULINS  
Représentée par son Président Pierre PRAT, 
dûment habilité 
 

❖ La Communauté de communes Vaison Ventoux 
Sise 375, avenue Gabriel Péri  BP 90  - 84110 VAISON-LA-ROMAINE 
Représentée par son Président Jean-François PERILHOU, 
dûment habilité 
 



 

 

Article III. DEFINITION DES BESOINS 
 
Les parties au groupement décident de se coordonner pour la passation et la conclusion de marchés 
conjoints portant sur l’étude en trois phases telle que décrite à l’article I. 

 
Le contenu détaillé de la mission d’étude, constituant le cahier des charges, fera l’objet d’une 
validation par l’ensemble des membres du groupement. 
 
Le groupement pourra conclure un marché simple ou un accord-cadre, éventuellement exécuté à 
bons de commande dans les conditions édictées aux articles R.2162-1et s. et R.2162-13 et s. du Code 
de la commande publique.  
De même, le groupement pourra conclure des marchés allotis.  
 
Un premier marché de prestation intellectuelle est envisagé. Toutefois, il est expressément prévu que 
le groupement pourra recourir à de nouveaux marchés portant sur le même objet dans le cas : 
- d’une résiliation anticipée du premier marché attribué 
- de la volonté des membres du groupement de réaliser des études complémentaires.  
 
La poursuite du groupement en vue de la passation d’un nouveau marché ou marché complémentaire 
nécessitera simplement l’accord écrit du représentant de chaque membre. 
 
Il est expressément entendu que chacun des membres pourra se retirer et renoncer à la poursuite du 
groupement de commandes pour la passation d’un nouveau marché, par courrier simple de son 
représentant. Il sera alors fait application des dispositions du 11-2-1 ci-après, analysé comme un 
« retrait intervenant avant la signature du marché ». 
 
Dans une telle hypothèse, la poursuite du groupement pour un nouveau marché de même objet 
donnera lieu à un nouveau calcul de la répartition des dépenses, en fonction du nouveau périmètre du 
groupement, après retraits éventuels de certains membres. 

 

Article IV. NATURE DU GROUPEMENT 
 
Le présent groupement est constitué entre les personnes morales de droit public susvisées, selon la 
formule dite « d’intégration totale ». 
 
En conséquence, le coordonnateur du groupement assure  
- la coordination de la passation des procédures,  
- la signature des marchés groupés,  
- la notification desdits marchés 
- l’exécution financière et technique des marchés. 
 
Ces missions sont détaillées au 5.2 ci-après. 
 
 
Article V. COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 

5.01 Désignation du coordonnateur 

 
La Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (La CoVe) est désignée comme 
coordonnateur du groupement, ayant la qualité de pouvoir adjudicateur.  
 
Elle est chargée, à ce titre, d’organiser l’ensemble des opérations nécessaires à la satisfaction du 
besoin décrit à l’article III de la présente convention. 



 

 

Le représentant du coordonnateur du groupement est Mme la Présidente de la CoVe ou, par 
délégation de signature ou de fonction, l’un des vice-présidents qu’elle désignera pour la représenter. 

5.02  Missions du coordonnateur 

 
Dans le respect des dispositions du Code de la commande publique, les missions du coordonnateur 
sont les suivantes : 
 
✓ Mettre en œuvre l'organisation technique et administrative de la procédure de mise en concurrence 

: 
 

• Recenser les besoins ;  

• Élaborer le dossier de consultation des entreprises, à partir des éléments fournis par chacun 
des membres ; 

• Communiquer ces documents aux membres du groupement ; 

• Choisir et conduire la procédure de passation du marché ; 

• Publier l’avis d’appel public à la concurrence ou organiser la consultation directe d’opérateurs 
économiques ; 

• Mettre le dossier de consultation des entreprises à disposition des candidats potentiels et 
organiser la dématérialisation de la procédure lorsqu’elle est requise ; 

• Centraliser les questions éventuelles des candidats  

• Après consultation des membres éventuellement concernés, diffuser les réponses ; 

• Réceptionner les candidatures et les offres ; 

• Analyser les candidatures et les offres des candidats, en collaboration avec les membres du 
groupement ; 

• Mener les négociations éventuelles avec les candidats ; 

• Organiser d’éventuelles auditions des candidats ; 

• Communiquer aux membres du groupement le résultat de l’analyse des offres ; 

• Organiser et animer la commission d’appel d’offres du groupement ; 

• Finaliser la procédure d’attribution du marché : vérification du respect des obligations fiscales 
et sociales de l’attributaire pressenti, information aux candidats non retenus. 

• Signer le marché au nom et pour le compte du groupement ; 

• Assurer sa transmission au contrôle de légalité si celle-ci est requise ; 

• Notifier les pièces du marché au candidat retenu. 
 
 Le coordonnateur transmettra à chacun des membres du groupement un exemplaire des 

pièces du marché. 
 

✓ Mettre en œuvre l’organisation technique, administrative et financière de l’exécution du ou des 
marchés publics : 

 

• Procéder au suivi contractuel du ou des marchés  

• Formaliser les commandes ou l’ordre de démarrage de la prestation,  

• Procéder au paiement des factures  

• Appliquer les éventuelles pénalités contractuelles  

• Instruire les avenants éventuels au(x) marché(s), les faire signer, les transmettre au contrôle 
de légalité éventuellement, et les notifier.  
 

A cet égard il est précisé que tout avenant aux marchés groupés requiert l’avis favorable de 
l’ensemble des membres du groupement. Lorsque la règlementation le prévoit, les avenants 
seront autorisés par la commission d’appel d’offres du groupement. Dans les autres cas, 
l’avenant sera autorisé par courrier du représentant de chaque membre du groupement. 



 

 

 
L’avenant pourra néanmoins être conclu en cas d’accord majoritaire des membres du 
groupement. Dans ce cas, les membres opposés à la conclusion de l’avenant pourront mettre 
en œuvre la procédure de retrait décrite à l’article 11-2 ci-après, sans pénalités financières.  

  

• Procéder à la reconduction des marchés pluriannuels. 

• Prononcer, le cas échéant, la résiliation du ou des marché(s) 

• Formaliser les demandes de subventions relatives aux dépenses des marchés groupés.  
 

 
Article VI. OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Le groupement de commandes est constitué par les parties désignées à l’article II. Celles-ci sont 
dénommées « membres » du groupement de commandes et sont signataires de la présente 
convention. 
 
Les membres du groupement s'engagent à : 
 

➔ En phase de consultation : 
 

•communiquer au coordonnateur les informations relatives au recensement de leurs besoins ; 
•prendre connaissance et valider le projet de pièces du marché ; 
•fournir au coordonnateur les réponses aux éventuelles questions des candidats, lorsque ces 
informations ne sont pas directement accessibles au coordonnateur 
 

➔ En phase d’exécution 
 

•Engager comptablement les dépenses qui lui seront imputables au titre du marché 
•s’acquitter du paiement des dépenses pour la part qui leur incombe, auprès du coordonnateur sur 
présentation d’un titre de recettes accompagné des pièces du marché et toute pièce justificative utile 
au paiement   
 
La demande de remboursement faite par le coordonnateur auprès des membres du groupement sera 
présentée déduction faite des subventions perçues. 
 
•Informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de l’exécution du ou des marchés. 
•Informer le coordonnateur de toute modification envisagée dans les conditions d’exécution, a fortiori 
si celles-ci ont un impact sur les conditions contractuelles nécessitant la conclusion d’un avenant au(x) 
marché(s). 
A cet égard il est précisé que, s’agissant de marchés conjoints et partagés, le coordonnateur sera 
chargé de la conclusion des avenants. 
•Informer le coordonnateur d’une éventuelle non reconduction en cas de marché pluri-annuel. 
 
En cas de conclusion d’un marché pluriannuel, reconductible, le membre du groupement qui envisage 
de ne pas reconduire le marché en avise le coordonnateur par courrier recommandé avec accusé de 
réception et copie aux autres membres du groupement, dans un délai minimum de quatre mois avant 
le terme annuel dudit marché. Il est alors fait application des dispositions relatives au retrait d’un 
membre, décrites à l’article 11-2-2. 
 
En l’absence d’une telle notification intervenue dans les délais, le coordonnateur procède à la 
reconduction du ou des marché(s) au nom du groupement. 
 

 



 

 

Article VII. COMITE DE PILOTAGE ET COMITE TECHNIQUE 
 
Un comité de pilotage comprenant les représentants (élus et techniciens) de l’ensemble des membres 
du groupement, sera constitué, auprès duquel seront présentés les différents rendus de l’étude. 
Participeront aussi à ce comité de pilotage un représentant de la Région Sud et un représentant de 
l’Ademe, auprès de qui des subventions vont être sollicitées. 
 
 
Pour préparer les réunions de ce comité de pilotage, un comité technique composé de techniciens 
désignés par chacun des membres du groupement, ainsi que de techniciens des six syndicats 
intercommunaux compétents en matière de traitement des déchets et œuvrant sur tout ou partie du 
territoire des huit EPCI (SIDOMRA, SIECEUTOM, SIRTOM de la région d’Apt, SMICTOM Rhône-
Garrigues, SITOM Sud-Gard et Sud Rhône Environnement) sera constitué.  
 
Le coordonnateur assure l’organisation des réunions du comité de pilotage et du comité technique. 
 
Article VIII. DUREE 
 
Le groupement de commandes est réputé constitué une fois la présente convention signée par ses 
membres.  
 
Il prendra fin après l’exécution complète du ou des marchés, objets du groupement, reconductions 
comprises. 
 
En cas de résiliation anticipée du marché conclu par le groupement pour quelque motif que ce soit, le 
groupement pourra procéder à la conclusion d’un nouveau marché répondant aux mêmes besoins, 
après accord écrit de chaque représentant des membres du groupement tel qu’il est constitué à ce 
moment.  
 
 
Article IX. PROCEDURE DE DEVOLUTION DES PRESTATIONS 
 
Le groupement de commandes se constitue en application des dispositions des articles L.2113-6 et 
L.2113-7 du Code de la commande publique issu de l’Ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 
2018. 
La procédure de passation sera choisie en application des règles de la commande publique 
applicables aux pouvoirs adjudicateurs. 
 
Pour le choix du titulaire, une Commission d’Appel d’Offres est constituée dans les conditions 
édictées à l’article L.1414-3 du Code général des collectivités territoriales, à savoir :  

 Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d’appel 
d’offres de chaque membre du groupement. 
 

Les membres pourront librement désigner un membre suppléant, dans les mêmes conditions. 
 
La commission ainsi constituée sera présidée par le représentant du coordonnateur. 
 
Le Président de la Commission d’appel d’offres pourra désigner des personnalités compétentes dans 
la matière qui fait l'objet de la consultation. Celles-ci seront convoquées et pourront participer, avec 
voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres. 
 
La commission pourra également être assistée par des agents des membres du groupement, 
compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  



 

 

 
Le comptable du coordonnateur du groupement et un représentant de la Direction de la Protection 
des Populations, pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel 
d’offres, lorsqu'ils y sont invités. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 
 
Le coordonnateur signera le(s) marché(s) au nom et pour le compte des membres du groupement et 
le(s) notifiera aux titulaires. 
 
 
Article X. DISPOSITIONS FINANCIERES 

10.01 Prise en charge des dépenses liées au marché 

 

10.1.1 Coordination de l’exécution financière des marchés 

 
Il est expressément convenu que le coordonnateur exécutera le marché au nom et pour le compte du 
groupement. En conséquence, il finance les dépenses relatives au marché groupé et assure le 
paiement auprès du titulaire. Il en obtient ensuite remboursement, auprès des membres du 
groupement chacun pour leur part.  
 
Dans l’hypothèse où des subventions sont perçues pour le financement des dépenses concernées, 
celles-ci seront perçues par le coordonnateur et défalquées du remboursement demandé aux 
membres du groupement. 
 

10.1.2 Répartition des dépenses entre les membres. 

 
Les marchés pourront comporter : 
 
- un prix global et forfaitaire relatif à chacune des trois phases de l’étude (ou bien selon les phases, un 
ou des prix unitaires)  qui concernera  les membres du groupement ayant confirmé leur souhait de 
participer à la phase de l’étude concernée 
 
- éventuellement des prix spécifiques à chaque entité membre (pour des demandes spécifiques 
d’étude complémentaire ne concernant que certains membres du groupement) 
 
- et éventuellement aussi, des prix unitaires applicables à chaque entité, sans distinction (coût journée 
d’étude, par exemple) 
 
En ce qui concerne les blocs de dépenses partagées entre membres du groupement, elles ne seront 
pas individualisées par le titulaire du marché, et les membres du groupement de commandes engagés 
dans chaque phase d’études conviennent de les partager au prorata de la population totale de 
chacun, données INSEE (population officielle au 1er janvier 2023). 

10.1.3 Remboursement des dépenses auprès du coordonnateur 

 
La CoVe obtiendra remboursement des sommes engagées pour le compte des membres du 
groupement sur présentation d’un récapitulatif des prestations exécutées par le titulaire et des 
versements effectués par la CoVe.  
La CoVe fournira également les pièces du marché ainsi que tous les actes relatifs à l’exécution du 
marché : ordres de services, avenants, procès-verbal d’admission… 
Les pièces justificatives seront accompagnées d’un titre de recette. 



 

 

 
Le remboursement pourra donner lieu à plusieurs appels de fonds, à une fréquence qu’il détermine, 
au fur et à mesure de l’avancement des prestations et des paiements. La déduction des subventions 
éventuelles pourra faire l’objet d’une régularisation sur la demande de paiement finale. 

10.02 Participation aux frais de coordination  

 
Les frais liés à la coordination de la passation et de l’exécution des marchés conjoints, supportés par 
le coordonnateur, sont évalués selon les principes décrits ci-dessous, puis affectés à chacune des 
phases de l’étude, pour être ensuite partagés par l’ensemble des membres du groupement ayant 
décidé de participer à la phase de l’étude concernée, selon la même clé de répartition que les 
dépenses des marchés, à savoir au prorata de la population totale. Ainsi, les membres du 
groupement qui ne souhaiteraient bénéficier que d’une ou de deux des trois phases de l’étude ne se 
verront facturer que la part des frais de coordination affectés à cette ou ces phases. 
 
Ces frais sont constitués : 
- d’un temps/agent passé sur la constitution du groupement, la conclusion du marché et le suivi de 
l’exécution de celui-ci 
- des frais de publication. 
 
Le détail de ces coûts de coordination fera l’objet d’une évaluation prévisionnelle produite par le 
coordonnateur à l’ensemble des membres du groupement au plus tard à la signature du marché 
d’étude. Cette évaluation sera actualisée en cours d’opération, à minima chaque 1er juillet et 1er 
janvier. Il est d’ores et déjà stipulé que le volume d’ETP valorisé par le coordonnateur ne pourra 
excéder 25 % d’un équivalent temps plein pendant toute la durée de l’opération.  
 
Le coordonnateur adressera en une ou plusieurs fois des demandes de remboursement chiffrées et 
détaillées à chacun des membres.  
 
 
Article XI. SORTIE DU GROUPEMENT 

11.01 Adhésion au groupement 

 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la présente convention, 
par son représentant y étant dûment habilité. 
 
L’adhésion d’un nouvel adhérent pourra intervenir dans les conditions suivantes : 
 

▪ Information des membres du groupement par le coordonnateur, du projet d’adhésion d’un 
nouveau membre 
 

▪ Chaque membre peut s’y opposer. A défaut d’opposition expresse de l’un des membres 
pendant un délai d’un mois à compter de la transmission de l’information, le nouveau 
membre est réputé intégré au groupement.  

▪ Le coordonnateur en informe le nouvel adhérent ainsi que l’ensemble des membres du 
groupement.  

 
A cet égard il est précisé que si la nouvelle adhésion intervient avant que le remboursement des frais 
de coordination n’ait eu lieu, la clé de répartition de ces frais est réajustée en fonction du nombre 
définitif de membres.  



 

 

11.02 Sortie et dissolution du groupement 

 
Les membres du groupement ne pourront se retirer de celui-ci que dans les conditions ci-après 
décrites.  

11.02-1 – Retrait intervenant avant la signature d’un marché : 

 
Les membres du groupement, à l’exception du coordonnateur, peuvent se retirer du groupement 
avant la signature de tout marché par le groupement. 

Ce retrait est notifié par le membre du groupement par courrier recommandé avec accusé de 
réception au coordonnateur, avec copie aux autres membres du groupement. La notification ne vaut 
que si elle est antérieure à la signature du marché par le coordonnateur.  

Le membre démissionnaire s’acquitte cependant de ses obligations au titre du partage des frais de 
coordination tels qu’ils sont définis dans le tableau joint en annexe à la présente convention, pour la 
totalité des procédures déjà en cours. Dans l’hypothèse où plusieurs mises en concurrence sont 
réalisées, le membre démissionnaire ne sera pas tenu de s’acquitter de sa part de frais liés aux 
procédures postérieures à son retrait.  

En cas de retrait d’un membre, le coordonnateur déterminera, après consultation des autres 
membres restant, les suites à donner aux procédures en cours. 
 
Le groupement pourra procéder : 
- soit à la poursuite de la conclusion du nouveau marché,  
- soit à la résiliation du groupement et de la présente convention.  
 
En outre, il est convenu, conformément à l’article III ci-avant, qu’en cas de conclusion d’un nouveau 
marché par le groupement, qu’elle fasse suite à une résiliation anticipée d’un premier marché ou de la 
décision de poursuivre la mission initiale par des études complémentaires, chaque membre peut se 
retirer du groupement dans les conditions du présent article. Ce retrait est considéré comme 
intervenant avant signature d’un nouveau marché.  

11.02-2- Retrait intervenant après la signature du marché : 

 
Après signature d’un marché par le groupement, à travers son coordonnateur, les membres du 
groupement ne sont autorisés à se retirer de la présente convention que dans des circonstances 
exceptionnelles, justifiées et répondant à un motif d’intérêt général. 
 
Dans la mesure du possible, les membres du groupement souhaitant se retirer attendent l’occasion 
d’une reconduction annuelle du marché (pour un marché pluriannuel), afin d’éviter toute résiliation 
anticipée. A cet effet, le membre concerné notifie au coordonnateur son intention de quitter le 
groupement et le marché en cours, dans un délai permettant une éventuelle non reconduction 
annuelle du marché, à savoir 4 mois avant l’échéance contractuelle (Cf. article VI). 
 
Le retrait devra être notifié au coordonnateur par courrier recommandé avec accusé de réception et 
copie aux autres membres du groupement.  
 
Dans l’hypothèse où l’un des membres du groupement requiert son retrait immédiat du groupement, 
et en justifiant cette décision par une nécessité impérieuse, il est expressément entendu que celui-ci 
assume les conséquences financières d’une rupture anticipée du ou des marchés en cours.  
 



 

 

Le coordonnateur sollicitera le titulaire du marché en cours pour obtenir son accord sur la poursuite 
de l’exécution du marché dans ces conditions nouvelles. Si le titulaire en est d’accord, le marché 
continuera de s’exécuter avec les membres du groupement restant. 
Dans le cas contraire, si le marché vient à être résilié, le membre démissionnaire prend à sa charge les 
éventuelles indemnisations et toute somme due au titulaire du fait de cette résiliation. 
 
En outre, le membre du groupement qui se retire dans ces conditions demeure tenu de ses obligations 
au titre de la présente convention, ainsi qu’au titre du ou des marchés conclus. En conséquence, il 
assume la charge financière : 
- des frais de coordination tels qu’ils ressortent du tableau annexé à la présente, 
- des commandes sur lesquelles il s’est engagé au titre du marché en cours. 

11.02-3- Résiliation : 

 
La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord, par délibérations concordantes de 
l’ensemble des membres du groupement. 
La disparition du groupement entraîne la résiliation du ou des marchés conclus par celui-ci.  
La résiliation du marché est notifiée au titulaire par le coordonnateur. 
 
Dans l’hypothèse où cette résiliation anticipée entraine la résiliation d’un marché en cours et 
l’application d’une indemnisation au profit du titulaire, les membres du groupement prennent en 
charge le montant de l’indemnité à parts égales. 
 
 
 
Article XII. ACTIONS JURIDICTIONNELLES 
 
Toute contestation relative à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention ressort de la 
compétence du Tribunal Administratif de Nîmes. 
 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
S’agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification des marchés, le 
coordonnateur est habilité à agir en justice. 
 
S’agissant des litiges opposant le groupement au(x) titulaire(s) du(des) marché(s), après leur 
notification, chacun des membres du groupement sera habilité à agir en justice pour les griefs 
auxquels il est partie. 
 
 
 
Fait en 7 exemplaires. 
 
 
le………………………………………….. 
 
 

MEMBRES DU GROUPEMENT SIGNATURE 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 
 



 

 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 

M / Mme. ………………………………………………….. 
Représentant …………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 

 

 























CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF EXPERIMENTAL  

« Mutualisons nos énergies pour un nouveau départ » 

SECTION 1 – PARTIES À LA CONVENTION 

L’AGENT BENEFICIAIRE 

M.☐ Mme ☐ Nom : Cliquez ici pour entrer du texte.

Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Adresse personnelle : Cliquez ici pour entrer du texte.
Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Ville : Cliquez ici pour entrer du texte.
Résidence administrative : Cliquez ici pour entrer du texte.
Grade : Cliquez ici pour entrer du texte.
Service d’affectation : Cliquez ici pour entrer du texte.
Métier actuel : Cliquez ici pour entrer du texte.
Métier choisi au catalogue proposé : Cliquez ici pour entrer du texte.

LA COLLECTIVITE D’ORIGINE 

Nom de la collectivité: Cliquez ici pour entrer du texte. 
Adresse : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Ville : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Représentée par : 

M.☐ Mme ☐ Nom : Cliquez ici pour entrer du texte. Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Fonction : Cliquez ici pour entrer du texte.

LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL 

Nom de la structure : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Adresse : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Ville : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Représentée par : 

M.☐ Mme ☐ Nom : Cliquez ici pour entrer du texte. Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte.
Fonction : Cliquez ici pour entrer du texte.

LE CNFPT 

Nom de l’antenne CNFPT : Antenne de Vaucluse 
Adresse : 59 Rue de la Coquille 
Code postal : 84700     Ville : Sorgues 
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SECTION 2 – PRESENTATION DU DISPOSITIF  
 

PRÉAMBULE 

Dans un contexte d'allongement des carrières professionnelles, de transformation accélérée des organisations et des 
situations de travail, d’augmentation des situations d’usure professionnelle LMV Agglomération et la Ville de Cavaillon 
avaient créé dès 2021 un dispositif de deuxième carrière. 
 
Cette expérimentation s’étant révélée extrêmement bénéfique pour les agents et pour les collectivités, elles ont 
souhaité essaimer cette pratique en élargissant l’assiette des territoires et des postes proposés pour ouvrir le champs 
des possibles aux agents. 
 
La démarche a donc été proposée le 5 septembre 2022 au CNFPT-Antenne de Vaucluse, et acceptée. Le CNFPT a alors 
lancé officiellement dès octobre 2022, un groupe de travail réunissant les DRH de six collectivités des bassins 
d’emplois autour de Cavaillon (la Ville de Cavaillon, les Communautés d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, 
COVE, Sorgues du Comtat, Grand Avignon et la communauté de communes du pays des sorgues Monts de Vaucluse). 
 
Ce groupe de réflexion s’est saisi de cette thématique notamment eu égard aux enjeux actuels de : 
-turn-over important dans certains secteurs ; 
-de rapport au travail et d’attentes différentes exprimées par les jeunes générations ; 
-de difficultés de recrutement importantes sur tous les champs de l’emploi en France. 
 
Un dispositif original a ainsi été co-construit Collectivités et CNFPT. 
 
Véritable itinéraire complet alternant formation théorique et stages pratiques en immersion, il s’intitule « mutualisons 
nos énergies pour un nouveau départ ».  
 
Ce dispositif vise à : 
-Développer l’employabilité de l’agent par la découverte de son potentiel. 
-A anticiper et prévenir l’usure professionnelle. 
-A mettre en mouvement les agents en les rendant acteurs de leur devenir professionnel. 
 
Ce projet a pour objectifs : 
Pour les collectivités : 
-Remobiliser des agents. 
-Réduire l’absentéisme. 
-Envoyer un signal fort et positif en direction des agents en usure. 
-Prévenir l’usure. 
-Faciliter les mobilités. 
-Développer la marque employeur. 
-Développer l’attractivité. 
-Prendre en compte les enjeux de transitions professionnelles. 
-Pourvoir des postes vacants en priorité par des agents issus du sérail ou des agents de collectivités partenaires. 
-Faire prendre conscience aux agents de la réalité des autres collectivités. 
 
Pour les agents : 
- Retrouver de la confiance en soi. 
- Retrouver de la motivation, se mobiliser. 
-Découvrir son potentiel. 
-Faire naître des projets. 
-Découvrir la mobilité. 
-Se rendre acteur de son avenir professionnel: se mettre en mouvement. 
-Se mettre en perspective (nouveau projet, nouveau départ ). 
-Développer son employabilité. 
-Exercer un nouveau métier. 
-Prévenir l’usure, anticiper les problématiques qui en découlent. 
-Obtenir une certification permettant de se vendre sur ce nouveau métier à l’issue. 
-Prendre du recul sur sa situation professionnelle actuelle. 
 
Pour la collectivité d’accueil : 
- Montrer son implication et son dynamisme. 
-Afficher une image positive d’ouverture. 
-Faciliter l’échanges de pratiques, la mise en commun, le partage d’expériences. 



-Créer un maillage à l’échelle d’un bassin élargi (6 CT) visant la découverte de métiers, de territoires pour répondre 
aux besoins des agents. 
-Modéliser ce dispositif sur un territoire élargi de six collectivités. 

 

MISE EN ŒUVRE 

Cet itinéraire répond à une logique de prévention et d’anticipation de l’usure professionnelle. 
 
Il s’adresse aux agents : 
-en pré-usure professionnelle ; 
-réalisant le même métier depuis au moins 5 ans ; 
-approchant le milieu de carrière ; 
-ayant formulé antérieurement une demande ou un souhait de mobilité ; 
-volontaires, acteurs ou ayant la volonté de le devenir (convention tripartite). 
 
Des prérequis existent : 
-signature d’un acte d’engagement à suivre l’intégralité du dispositif ; 
-disposer des compétences de bases validées par Evacob. 
 
Un groupe de 12 agents volontaires (2 par collectivité) expérimentera ce dispositif d’octobre 2023 à juin 2024. 
 
Il s’articulera en deux phases : 
-une phase de formation théorique de 17 jours au CNFPT où l’agent : 
-apprendra à apprendre ; 
-se dotera d’outils et de méthodes ; 
-développera ses compétences communicationnelles et relationnelles ; 
-se projettera, apprendra à se mettre en veille prospective et en mouvement ; 
-pilotera et valorisera sa trajectoire professionnelle ; 
-apprendra à mieux se connaître et à mieux connaître l’environnement territorial et ses métiers. 
 
-une phase d’immersion de 2x10 jours, dans une collectivité autre que la sienne où l’agent pourra découvrir un 
nouvel environnement professionnel, un nouveau métier, un nouveau secteur. 
Le choix s’effectuera à partir d’un catalogue métier commun aux six collectivités. 
Durant cette phase il sera accompagné par un tuteur qui saura effectivement l’accompagner pas à pas dans la 
découverte d’un futur métier. 
 
Après une communication institutionnelle avec présentation aux agents de l’itinéraire en juillet prochain ; les 
candidats auront tout l’été pour faire parvenir leur candidature à leur Direction des Ressources Humaines. En 
septembre, une sélection des candidatures avec entretien d’engagement et jury mixte CNFPT/Collectivités aura lieu. 

 

OBLIGATION DE L’AGENT 

Compte tenu de l’investissement réalisé par les collectivités, l’agent s’engage en contrepartie à s’impliquer 
pleinement et à suivre l’intégralité de ce dispositif. 
 
Cela prendra la forme : 
-d’une candidature écrite à sa Direction des Ressources Humaines durant l’été, 
-d’assister aux formations théoriques organisées dans les locaux du CNFPT-Antenne de Vaucluse ; 
- de s’investir totalement dans les stages d’immersion choisis et de véhiculer dans cette collectivité partenaire, une 
bonne image de sa propre collectivité. 
 

SECTION 3 – OBJECTIFS DE LA FORMATION THEORIQUE 
 

OBJECTIF GENERAL 
La formation théorique est dispensée au CNFPT-Antenne de Vaucluse- 59 Rue de la Coquille, 84700 Sorgues.  
Pendant 17 jours l’agent : 
- apprendra à apprendre ; 
-se dotera d’outils et de méthodes ; 
-développera ses compétences communicationnelles et relationnelles ; 
-se projettera, apprendra à se mettre en veille prospective et en mouvement ; 
-pilotera et valorisera sa trajectoire professionnelle ; 
-apprendra à mieux se connaître et à mieux connaître l’environnement territorial et ses métiers. 

 



SECTION 4 – OBJECTIFS DE LA PERIODE D’IMMERSION 
 

OBJECTIF GENERAL 
La période d’immersion professionnelle permet à l’agent d’appréhender la réalité d’un métier, d’observer sa pratique 
et l’environnement professionnel dans lequel il s’exerce en vue de confirmer son projet d’évolution professionnelle et 
de faire un choix éclairé de future mobilité. Elle permet également au bénéficiaire de découvrir une nouvelle 
collectivité. 
 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 
La période d’immersion professionnelle prévue au titre de cette convention permet au bénéficiaire de confirmer son 
projet professionnel en observant les fonctions et situations de travail suivantes : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

SECTION 5 – ORGANISATION DE LA PÉRIODE DE FORMATION THEORIQUE 
 

Durée 

La période se déroule sur 17 jours ouvrés.  
Précisions horaires : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Séquençage de la période 

☐ Jour 1 : Date ☐ Jour 10 : Date 

☐ Jour 2 : Date ☐ Jour 11 : Date 

☐ Jour 3 : Date ☐ Jour 12 : Date 

☐ Jour 4 : Date ☐ Jour 13 : Date 

☐ Jour 5 : Date ☐ Jour 14 : Date 

☐ Jour 6 : Date ☐ Jour 15 : Date 

☐ Jour 7 : Date ☐ Jour 16 : Date 

☐ Jour 8 : Date  ☐ Jour 17 : Date 

☐ Jour 9 : Date   

    
Lieu de déroulement de la période : CNFPT-Antenne de Vaucluse- 59 Rue de la Coquille, 84700 Sorgues ; 

 
SECTION 6 – ORGANISATION DE LA PÉRIODE D’IMMERSION 

 

Durée 

La période se déroule sur 10 jours ouvrés consécutifs en avril 2024 et 10 jours ouvrés consécutifs en juin 2024.  
Précisions horaires : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Séquençage de la période 

Du Date Au Date 
Du Date Au Date 

 
Lieu de déroulement de la période : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Mise à disposition d’équipement et/ou de protection individuelle : ☐ Oui ☐ Non – Si oui, préciser :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Nom du tuteur :Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
SECTION 7 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

L’AGENT BENEFICIAIRE 

L’agent, bénéficiaire d’une période d’immersion professionnelle, en est aussi l’acteur principal. Aussi il s’engage, 
tout au long de sa période, à avoir une attitude proactive en préparant et en mettant en œuvre les actions nécessaires 
à l’atteinte des objectifs de l’intégralité de l’itinéraire de transition professionnelle. 
En dehors de circonstances particulières justifiées (exemple : arrêt maladie), l’agent s’engage dans le dispositif sur 
toute la période prévue. Pendant la période d’immersion, toute convocation par l’administration d’emploi est 
prioritaire pour faire face à des circonstances exceptionnelles liées à la continuité du service public. L’agent ne peut 
prétendre à aucune rémunération ou gratification de la structure d’accueil. Il est soumis au règlement intérieur et aux 



conditions de travail applicables au sein de la structure ou du service d’accueil en ce qui concerne notamment les 
horaires. Le bénéficiaire s’engage à respecter la confidentialité des données et à ne pas diffuser les informations qui 
pourront lui être transmises lors de sa période d’immersion professionnelle. Tout manquement à ces principes est 
signalé par le responsable de la structure d’accueil au représentant de l’administration d’emploi qui pourra, le cas 
échéant et en lien avec la structure d’accueil, mettre fin sans préavis à la période d’immersion professionnelle. 
L'autorité compétente au sein de l'administration d'emploi exerce le pouvoir disciplinaire à l'encontre de l’agent 
bénéficiaire, le cas échéant sur saisine de la structure d'accueil, tant en ce qui concerne les manquements aux 
obligations précitées, qu’à l’égard de toute faute commise durant la période d’immersion selon les conditions prévues 
par le régime statutaire d’appartenance du bénéficiaire.  Si au cours de sa période d’immersion professionnelle l’agent 
est victime d’un accident de service, il transmet sa déclaration à son administration d’emploi qui l’instruit au titre de la 
réglementation sur les accidents de service. La responsabilité civile du stagiaire en cas d’accident de nature à créer un 
préjudice aux tiers, est couverte par son adhésion à son assurance personnelle. 
 
En ce qui concerne la formation théorique, celle-ci ayant lieu au CNFPT-Antenne de Vaucluse, l’agent bénéficiaire sera 
ainsi indemnisé selon le barème habituel du CNFPT à savoir : 
-un forfait frais de repas  
-un forfait indemnités kilométriques basé sur le kilométrage entre la résidence administrative et le siège du CNFPT- 
Vaucluse et selon la puissance fiscale du véhicule personnel de l’agent. 

LA COLLECTIVITE D’ORIGINE 

La collectivité d’origine de l’agent s’engage, en dehors de circonstances exceptionnelles liées à la continuité de 
service, à respecter les modalités définies dans la convention. L’agent est considéré comme étant en mission au sens 
des dispositions fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires du personnel civil de l’État et du personnel des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics. La période d’immersion est décomptée du temps de service de l’agent. Elle est sans incidence sur la 
rémunération de l’agent. 
Lorsque le bénéficiaire supporte des frais de déplacements supérieurs à ceux qu’il effectue habituellement pour venir 
travailler, la collectivité d’origine procède au remboursement de la différence. 

LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL 

La collectivité d’accueil s’engage à accueillir le bénéficiaire dans des conditions lui permettant de mener à bien les 
objectifs prévus à la section 3 de cette convention. Elle s’engage à identifier un tuteur chargé d’accueillir, d’aider, 
d’informer et de guider le bénéficiaire tout au long de sa période d’immersion professionnelle. Ce tuteur perçoit une 
indemnité équivalente à la NBI maître d’apprentissage d’avril à juin. 
Toute absence ou faute de l’agent sera immédiatement signalée à sa collectivité d’origine. La collectivité d’accueil se 
couvrira contre les conséquences des accidents dont l’agent pourrait être tenu pour responsable. 

 
Fait le : Cliquez ici pour entrer une date à Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’agent bénéficiaire : Le représentant de la collectivité 
d’origine 

Le représentant de la 
collectivité d’accueil : 



 

ANNEXES 
 

ANNEXE 1 - Identification du tuteur 

M. ☐ Mme ☐ - Nom : Cliquez ici pour entrer du texte. Prénom : Cliquez ici pour entrer du texte. Fonction : Cliquez ici 
pour entrer du texte. 
Téléphone : Cliquez ici pour entrer le numéro. Courriel : Cliquez ici pour entrer le courriel. 
Le tuteur s’engage à : 
- être disponible pour cette mission et à l’écoute de l’agent bénéficiaire 
- partager son expérience professionnelle actuelle et échanger sur ses pratiques professionnelles 
- respecter le principe de confidentialité 
- faire remonter, le cas échéant, les difficultés rencontrées à sa hiérarchie. 
 
En contrepartie de son investissement, le tuteur perçoit une indemnité équivalente à la NBI maitre d’apprentissage 
soit environ 93,72 € bruts mensuels, d’avril à juin. 
 
 
 
 

 

ANNEXE 2 - Attestation de présence  

Je, soussigné. M. ☐ Mme ☐  NOM  Prénom, en qualité de fonction de Nom de la structure certifie que NOM et 
prénom du bénéficiaire a réalisé une période d’immersion professionnelle au sein de l’un de nos services du Date du 
premier jour au Date du dernier jour pour une durée de XX jours ou XX heures  
 
Fait à Lieu le Cliquez ici pour entrer une date. 
 
 
 
 

 

 

Le tuteur : 

Le représentant de la collectivité d’accueil : 
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Qu’est-ce que le FIPHFP ?

Le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans 
la Fonction Publique a été créé par la loi du 11 février 
2005.

Il a pour mission de favoriser :
- l'insertion professionnelle des personnes handicapées au 
sein des trois fonctions publiques, 
- la formation et l'information des agents en prise avec 
elles.

Il recouvre les contributions financières versées par les 
employeurs publics qui ne satisfont pas à l'obligation 
d'emploi de 6 % des personnes en situation de handicap.



À quoi sert le FIPHFP ?

Le FIPHFP finance au cas par cas des aides matérielles, 
techniques ou humaines, et favorise :

• l'accessibilité des locaux professionnels et des 
outils/logiciels de travail,

• le recrutement,

• la formation et l'accompagnement tout au long du 
parcours professionnel,

• le maintien dans l'emploi des agents en situation de 
handicap.



Modalités de déclaration

• Taux de l’obligation d’emploi fixé à 6% (révisable tous les 5 ans)

• Données recensées au 31/12 de l’année N-1 (soit au 31/12/2022 
pour la contribution 2023)

• Valorisation du taux d’emploi direct

• Dépenses déductibles plafonnées : faible prise en compte des 
contrats passés avec des entreprises adaptées ou des mesures 
visant à faciliter l’intégration et le maintien dans l’emploi de 
travailleurs handicapés

• Majoration la première année pour tout nouveau bénéficiaire de 
plus de 50 ans = 1,5 unités

• Possibilité de comptabiliser les agents en période de préparation au 
reclassement (PPR) dans les BOE



MÉMO : Calcul des effectifs

Ne sont pas comptabilisés :

- les agents affectés sur des emplois non permanents 
lorsqu'ils ont été rémunérés pendant une période 
inférieure à six mois au 31 décembre de l'année N-1 ;

- les agents non titulaires lorsqu’ils remplacent les 
agents permanents momentanément indisponibles 
mais rémunérés par l’employeur (congé de maladie, 
congé de maternité…).



Déclaration 2023

Effectif rémunéré au 31/12/2022 : 324 agents

Effectif total en ETP : 302,82

Type Nombre ETP

Fonctionnaires 264 249,95

Contractuels 60 52,86

TOTAL 324 302,82



Déclaration 2023

Nb légal de bénéficiaires de l’obligation d’emploi : 19

Nombre de BOE déclaré au 31/12/2022 : 26 

Dont nouveaux BOE de 50 ans et plus (valorisés 1,5) : 0

NOMBRE TOTAL : 26 BOE 

Taux d’emploi direct : 8,02 % (au lieu de 6%)

Nombre d’unités manquantes : 0



Type de bénéficiaires (BOE) Nombre

Reconnaissance de travailleur handicapé 19

ATI (allocation temporaire d’invalidité) 2

Pension d'invalidité 0

Reclassement professionnel 5

Total 26

Répartition par sexe 
et catégorie

A B C Total

F 3 3 16 22

H 0 1 3 4

Total 3 4 19 26

Répartition par âge Nombre

De 26 à 40 ans 5

De 41 à 55 ans 14

Plus de 55 ans 7

Total 26



Calcul de la contribution 2023

DÉTAILS 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Effectif au 31/12/N-1 282 299 300 317 317 324

Nombre de BOE 10 10 15 17 23 26

Taux d'emploi direct 3,55% 3,34% 5% 5,36% 7,26% 8,02%

Obligation nb BOE 16 17 18 19 19 19

Unités manquantes 6 7 3 1 0 0

Dépenses déductibles 17 984,63 € 19 216,50 € 31 845,58 € 3 227,12€ 0 € 0 €

Unités déductibles 1,04   1,11 1,83 Suppression 
et nouvelle 
méthode de 

calcul

Suppression 
et nouvelle 
méthode de 

calcul

Suppression 
et nouvelle 
méthode de 

calcul

Taux d'emploi légal 3,91% 3,71% 5,61%

Unités manquantes 
après réductions

4,96 5,89 1,17

MONTANT 
CONTRIBUTION

24 229,00 € 29 116,68 € 5 853,72 1 847,88 0 0



Actions mises en œuvre à LMV
Depuis 2020, LMV a intensifié ses efforts en matière 
d’emploi direct de travailleurs handicapés en créant un 
système gagnant-gagnant en créant une cellule handicap 
qui a permis :
▫ d’identifier de nouveaux bénéficiaires, par une présence 

accrue sur le terrain et une explication plus importante 
des bénéfices pour les agents à se déclarer ;

▫ d’accompagner plus finement ces agents dans leur 
reconnaissance de travailleur handicapé auprès de la 
MDPH et dans le montage des dossiers d’aide et de 
subvention auprès du FIPHFP



Actions mises en œuvre à LMV

• Cette année, LMV a décidé de donner une nouvelle 
impulsion à sa politique handicap, en recrutement 
directement deux nouveaux bénéficiaires, se 
positionnant ainsi en collectivité « handi responsable ».

1 nouvelle reconnaissance de travailleur handicapé a 
par ailleurs été enregistrée

Avec 3 arrivées et 0 départ, il y a donc 3 nouveaux 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi.



Actions mises en œuvre à LMV

- Dépenses auprès des entreprises adaptées (non 

comptabilisées car obligation BOE remplie):

Entreprises partenaires
Montant du 

contrat
Objet du contrat

Entreprise adaptée Le 
Châtaignier

8 703
Ramassage des déchets sur la 

voirie communautaire

Ateliers du Luberon 3 258 Nettoyage des véhicules

La Roumanière 1 054 Epicerie : confitures, miel

TOTAL 13 015



Actions mises en œuvre à LMV

En matière d’accompagnement et de maintien dans 
l’emploi, diverses actions ont été menées en 2022 
grâce à la cellule handicap, avec notamment :

- L’accompagnement d’un agent par une auxiliaire de vie 
professionnelle : aide pour les tâches que l’agent ne peut pas 
effectuer en raison de son handicap

- La participation au financement d’un appareillage auditif : aide 
FIPHFP + contribution LMV pour un total de 1 760 €

- L’aménagement de postes de travail avec acquisition de sièges 
ergonomiques, portes documents adaptés, souris verticales, 
chariots, etc…



Mesures à développer
- Poursuivre l’accompagnement et le maintien dans l’emploi et mieux 

sensibiliser les agents sur les aides du FIPHFP

- Intensifier la communication pour :
faire connaître l’existence de la cellule handicap

informer sur les bénéfices en matière de qualité de vie au travail
promouvoir l’image de LMV comme collectivité inclusive (attractivité / marque 

employeur)

- Participer à des évènements nationaux type DuoDay pour amplifier 
la sensibilisation de tous

- Participer aux actions du réseau Handi-Pactes PACA soutenu par le 
FIPHFP (job dating, webinaires….)

- Identifier les métiers adaptés au handicap et le valoriser lors des 
futurs recrutements



FIN
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

(sur une partie du temps de travail de l’agent) 

Entre 

La Commune de Cavaillon dont le siège est situé à 84300 CAVAILLON, Place Joseph Guis, 

représentée par sa 1ère Adjointe, Mme Elisabeth AMOROS dûment habilitée par délibération du 

conseil municipal en date du xxxxxxx 

D’une part, 

Et 

La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse dont le siège est situé à 84300 

CAVAILLON, 315 C avenue St Baldou, représentée par son Président, Monsieur Gérard DAUDET, 

dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du xxxxxx 

ci-après dénommé(e) l’organisme d’accueil,

d’autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Conformément au courrier de l’agent acceptant cette mise à disposition, 

Conformément aux avis des comités techniques Ville du et LMV du XXXXXXX et du XXXXXXX, 

Conformément à la délibération du Conseil Municipal du XXXXXX, 

Conformément à la délibération du Conseil Communautaire du XXXXXXXX, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La commune de Cavaillon met à disposition de la communauté d’agglomération Luberon Monts 

de Vaucluse Madame/Monsieur XXXXXXX, agent communal titulaire du grade de XXXXX, pour 

exercer les fonctions de XXXXXXX à hauteur de X % d’un temps complet. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 

Madame/Monsieur XXXXXX est mis à disposition auprès de l’organisme d’accueil pour la période 

du XXXXX au XXXXX.  

Annexe Délibération 2023-105
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ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EMPLOI DE L’AGENT  

 

L’agent mis à disposition exerce ses missions sous l’autorité et la responsabilité de l’organisme 

d’accueil pendant sa mise à disposition.  

 

En cas de faute ou de tout manquement, l’organisme d’accueil saisit l’employeur d’origine pour 

engager toute procédure disciplinaire. 

 

Si, pour une raison quelconque (vacances scolaires ou autres arrêts d’activité), l’activité pour 

laquelle l’agent a été mis à disposition ne peut avoir lieu, l’agent devra informer son employeur 

d’origine dans les meilleurs délais. 

 

A titre exceptionnel et pour des nécessités de service public, l’employeur d’origine se réserve le 

droit de suspendre provisoirement la mise à disposition de l’agent.  

 

ARTICLE 4 : REMUNERATION DE L’AGENT  

 

L’employeur d’origine versera à l’agent mis à disposition la rémunération correspondant à son 

grade d’origine (traitement de base et supplément familial ou/et indemnités le cas échéant). 

 

L’agent mis à disposition ne peut recevoir de rémunération directe de la part de la collectivité 

d’accueil, sauf le remboursement des frais de déplacement en cas d’utilisation de son véhicule 

personnel. 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les charges 

correspondant au 2e alinéa du III de l’article 6 du décret du 18 juin 2008 versées par l’employeur 

d’origine sont remboursés par l’organisme d’accueil au prorata des heures effectuées au titre de la 

mise à disposition. Un titre de recette sera donc adressé à l’organisme d’accueil tous les semestres. 

 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE 

 

L’organisme d’accueil et l’agent mis à disposition devront informer l’employeur d’origine dans un 

délai de 48 heures de tout incident survenu dans l’exercice des fonctions de l’agent. 

 

Dans le cadre de ses missions, l’agent bénéficie, en matière d’assurance, des mêmes garanties 

statutaires que le personnel de la commune de Cavaillon. 

 

La responsabilité civile et pénale de la commune de Cavaillon ne pourra être engagée en cas de 

faute grave de l’agent mis à disposition. 

 

ARTICLE 6 : FORMATION 

Concernant la formation, l'organisme d'accueil ne prend que les décisions qui concernent les 

formations dont il souhaite faire bénéficier l'agent et en supporte les dépenses. Il doit en informer 

l’employeur d’origine et lui transmettre une attestation de suivi de formation, à verser au dossier 

individuel de l'agent. 

 

ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES DE L’AGENT 

 

L’agent mis à disposition bénéficie d’un entretien individuel chaque année à l’issue duquel un 

rapport sur la manière de servir de l’agent est établi par l’organisme d’accueil et transmis à 

l’employeur d’origine. 
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ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 2 de la présente convention, à 

l’initiative de l’employeur d’origine, de l’organisme d’accueil ou de l’agent mis à disposition 

moyennant un préavis de deux mois. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre 

l’employeur d’origine et l’organisme d’accueil. 

 

La présente convention peut être renouvelée sur demande expresse de l’organisme d’accueil et 

après accord de l’employeur d’origine et de l’agent mis à disposition. 

 

 

ARTICLE 9 : TRANSMISSION DE LA CONVENTION A L’AGENT 

 

Cette mise à disposition sera prononcée par arrêté individuel, après accord écrit de l’agent. 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, seront transmis pour information à 

l’agent. Ils seront annexés à l’arrêté de mise à disposition individuel. 

 

 

ARTICLE 10 : CONTENTIEUX 

 

Les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal 

Administratif de Nîmes. 

 

 

 

Fait à Cavaillon, le  

 

 

 Le Président de la CALMV, 

La 1ère Adjointe de CAVAILLON,   

     

    

 

 

 

Elisabeth AMOROS Gérard DAUDET  
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 2023 
Entre, 

 

La Communauté d'Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, représentée par son Président en exercice 

Monsieur Gérard DAUDET, conformément à la délibération du conseil communautaire du ………., 

désignée ci-après par l'appellation LMV Agglomération,  

D'une part, 
 

ET 
 

La Commune de Cavaillon, représentée par sa première adjointe Mme Elisabeth AMOROS, 

conformément à la délibération du conseil municipal du  ………., désignée ci-après par l'appellation « 

l'organisme d’accueil »,  

D'autre part, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Conformément aux avis des comités sociaux territoriaux des deux collectivités du  ………. (LMV) et du 

………. (Ville de Cavaillon), 

Conformément à la délibération du Conseil Municipal du  ………., 

Conformément à la délibération du Conseil Communautaire du  ………., 

Conformément au courrier d’acceptation de l'agent,  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et durée de la convention 

La Communauté d'Agglomération Luberon Monts de Vaucluse met Monsieur/Madame …………………………., 

Fonction, à disposition de la Commune de Cavaillon, à hauteur de …% de son temps complet (soit … heures 

hebdomadaires), à compter du ………. au ………. 

Article 2 : Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 

Monsieur/Madame …………………………. est mis à disposition en vue d'assurer la fonction de ……………………. 

Article 3 : Conditions d'emploi du fonctionnaire mis à disposition 

L'organisation et les horaires de travail durant le temps de mise à disposition sont gérés par l'organisme 

d'accueil. 

La situation administrative de Monsieur/Madame …………………………. continue à être gérée par LMV 

(congés annuels, congés maladie, congé de paternité, avancements, autorisation de travail à temps 

partiel, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline…). 

Article 4 : Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 

LMV Agglomération verse à Monsieur/Madame …………………………. la rémunération correspondant à 

son grade (traitement de base, supplément familial de traitement, indemnités et primes le cas 

échéant). 
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Il pourra être versé directement à Monsieur/Madame …………………………. des éventuels remboursements 

de frais professionnels. 

Le montant de la rémunération et des contributions afférentes sera reversé par la Commune de Cavaillon 

à LMV Agglomération en fin d’exercice budgétaire avant le 31 décembre de l’année. 

Article 5 : Assurance et responsabilité 

L'organisme d'accueil et l'agent mis à disposition devront informer LMV dans un délai de 48 heures de 

tout incident survenu dans l'exercice des fonctions de l’agent. 

Dans le cadre de ses missions, l'agent bénéficie, en matière d'assurance, des garanties statutaires de LMV  

Article 6 : Formation 

Concernant la formation, l'organisme d'accueil ne prend que les décisions qui concernent les formations 

dont il souhaite faire bénéficier l'agent et en supporte les dépenses. Il doit en informer LMV 

Agglomération et lui transmettre une attestation de suivi de formation, à verser au dossier individuel de 

l'agent. 

Article 7 : Contrôle et évaluation de l'activité 

La Commune de Cavaillon transmet un rapport annuel à LMV Agglomération sur l'activité de 

Monsieur/Madame ………………………….. 

En cas de faute disciplinaire, LMV Agglomération est saisie par l'organisme d'accueil. 

Article 8 : Fin de mise à disposition 

La fin anticipée de la mise à disposition peut intervenir à la demande de : 

- La Commune de Cavaillon 

- LMV Agglomération 

- L'agent 

Dans les trois hypothèses ci-dessus un délai d'un mois devra être respecté entre la demande de fin de 

mise à disposition et la date d'effet. 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre 

la collectivité territoriale d'origine et l'organisme d'accueil. 

Si au terme de la mise à disposition, l'agent ne peut être réaffecté dans les fonctions exercées à LMV 

Agglomération, il sera placé, après avis de la commission administrative paritaire, dans les fonctions 

d'un niveau hiérarchique comparable.  

Article 9 : Contentieux 

Les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent du Tribunal 
Administratif de Nîmes. 
Article 10 : Transmission préalable au fonctionnaire 

La présente convention et le cas échéant ses avenants, sont transmis à l’intéressé pour accord avant 
signature. 

 
Fait à Cavaillon, le ……… 
 
 
Le Président de LMV Agglomération 
 
 
 

 
Gérard DAUDET 

 
 
 
La Première Adjointe de Cavaillon 

 
 
 

 
Elisabeth AMOROS 
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Entre, 

La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, représentée par son Président en 
exercice Monsieur Gérard DAUDET, conformément à la délibération du conseil communautaire du 
29 juin 2023,  
Désignée ci-après par l’appellation LMV Agglomération, 
D’une part, 

ET 

L’Etablissement Public Industriel et Commercial Office de Tourisme Luberon Cœur de Provence 

Représenté par son Directeur en exercice, Monsieur Franck DELAHAYE, habilité par la délibération du 

comité de direction du 25 mai 2023,  

Désigné ci-après par l’appellation EPIC Office de Tourisme, 

D’autre part, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Vu la délibération du conseil communautaire de Luberon Monts de Vaucluse n°2014-152 du 16 octobre 

2014 approuvant la création d’un office de tourisme communautaire sous la forme d’un EPIC 

(Établissement public industriel et commercial), 

Vu la convention d’objectifs entre LMV et l’EPIC Office du tourisme, 

Vu l’avis du bureau communautaire en date du 8 juin 2023, 

Vu l’avis du comité social territorial du 14 juin 2023, 

Conformément aux courriers des agents, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet et durée de la convention 

LMV Agglomération met à disposition de l’EPIC Office de Tourisme, les agents suivants à temps 

complet, à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2025 : 

- Sara GARDIEN, adjoint administratif principal 2ème classe,

- Catherine MIFSUD, adjoint administratif principal 2ème classe,

- Florence NOCHEZ, adjoint administratif principal 2ème classe,

- Virginie JULIEN adjoint administratif principal 2ème classe.

Article 2 : Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 

Les 4 agents sont mis à disposition en vue d’assurer les fonctions de conseillères en séjour au sein de 

l’EPIC Office du Tourisme. Les postes de travail ayant évolué, des missions complémentaires ont été 

attribuées aux agents conformément à l’organigramme de l’EPIC Office de tourisme et au tableau des 

emplois de LMV Agglomération. 

Article 3 : Conditions d’emploi du fonctionnaire mis à disposition 

Durant le temps de mise à disposition, les horaires et l’organisation du travail, les visites médicales 

auprès de la médecine préventive, le droit à congés annuels ainsi que la pose de ces congés sont 

décidés et gérés par l’EPIC Office du Tourisme. Ce dernier prend également les décisions relatives à 

l’accident de service et à la maladie ordinaire mais leur gestion administrative est assurée par LMV 

Agglomération.  

Annexe Délibération 2023-106

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 2023-2025 
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L’EPIC Office du Tourisme informe régulièrement LMV Agglomération de ces décisions et transmet 

tous les documents utiles, notamment : le récapitulatif annuel des congés, les demandes de CET, les 

certificats du médecin de prévention, les arrêts maladie, les comptes rendus d’évaluation, etc. 
 

La situation des 4 agents continue à être décidée et gérée par LMV Agglomération dans les domaines 

suivants : aménagement de la durée du travail, longue maladie, maternité, avancement, autorisation 

de travail à temps partiel, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline. 

Le cycle de travail fixé à 36 heures hebdomadaires et les droits associés relèvent du protocole de LMV 

Agglomération.  
 

Article 4 : Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 

LMV Agglomération verse à Mesdames Sara GARDIEN, Catherine MIFSUD, Florence NOCHEZ, Virginie 

JULIEN la rémunération correspondant à leur grade (traitement de base, supplément familial de 

traitement, indemnités et primes le cas échéant). 
 

Elles pourront percevoir un complément de rémunération de la part de l’EPIC Office du Tourisme.  

Ce complément doit être dûment justifié et donne à l’organisme d’accueil la possibilité :  

- de faire bénéficier aux agents des dispositions applicables selon la convention collective n°3175 : 

prime conventionnelle versée une fois par an, indexée sur le brut (minimum 17,5%) 

- de reconnaître l’exercice de responsabilités spécifiques : la grille de rémunération conventionnelle 

de l’EPIC Office de Tourisme permettant de valoriser les responsabilités et fonctions de chacun, un 

complément mensuel pourra être versée selon les missions exercées. 
 

L’EPIC Office de Tourisme devra transmettre les éléments à LMV Agglomération, qui se chargera du 

versement.  

Il peut verser directement aux agents mis à disposition des éventuels remboursements de frais.  

Le montant total de la rémunération et des contributions afférentes susvisées sera reversé par l’EPIC 

Office du Tourisme à LMV Agglomération en fin d’exercice budgétaire avant le 31 décembre de l’année. 
 

Article 5 : Formation 

Concernant la formation, l’EPIC Office de Tourisme ne prend que les décisions qui concernent les 

formations dont il souhaite faire bénéficier l’agent et en supporte les dépenses. Il doit en informer  

LMV Agglomération et lui transmettre une attestation de suivi de formation, à verser au dossier 

individuel de l’agent. 
 

Article 6 : Contrôle et évaluation de l’activité 

L’EPIC Office de Tourisme transmet un rapport annuel à LMV Agglomération sur l’activité de Mesdames 

Sara GARDIEN, Catherine MIFSUD, Florence NOCHEZ, Virginie JULIEN. 

En cas de faute disciplinaire, LMV Agglomération est saisie par l’EPIC Office du Tourisme. 
 

Article 7 : Fin de mise à disposition 

La fin anticipée de la mise à disposition peut intervenir à la demande de : 

- L’EPIC Office du Tourisme 

- LMV Agglomération 

- L’agent 

Dans les trois hypothèses ci-dessus un délai d’un mois devra être respecté entre la demande de fin de 

mise à disposition et la date d’effet. 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre la 

collectivité territoriale d’origine et l’organisme d’accueil. 

Si au terme de la mise à disposition, l’agent ne peut être réaffecté dans les fonctions exercées à LMV 

Agglomération, il sera placé, après avis de la commission administrative paritaire dans les fonctions 

d’un niveau hiérarchique comparable. 



 

3/2 
Luberon Monts de Vaucluse Agglomération 

 

 

Article 8 : Contentieux 

Les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal 

Administratif de Nîmes. 
 

Article 9 : Transmission préalable au fonctionnaire 

La présente convention et le cas échéant ses avenants, ont été transmis aux agents pour accord avant 

signature. 
 

Fait à Cavaillon, 

Le  

Le Président de LMV Agglomération   Le Directeur de l’EPIC Office du Tourisme 

 
 

Gérard DAUDET      Franck DELAHAYE 
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CONVENTION RELATIVE A L'UTILISATION DES PISCINES INTERCOMMUNALES 

CONVENTION N°… 

Entre 

➢ La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, représentée par son Président,
autorisé à signer la présente convention par délibération n°2023/… du conseil communautaire
en date du 29 juin 2023 ;

Ci-après désignée « LMV Agglomération »

Et 

➢ L’association : …..................................................................................................................... 

□ à dimension sportive
□ à dimension sociale ou médico-sociale

Représentée par : ………………………………………………………………………………………………………….. 
En qualité de : ………………………………………………………………………………………………………………… 
Agissant en vertu d’une décision du Conseil d’Administration du…………………………………… 

Ci-après désigné « Le bénéficiaire » 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la convention 

Afin de soutenir le bénéficiaire dans ses missions, LMV Agglomération l'autorise à utiliser 
gratuitement : 

□ La piscine intercommunale Roudière située Rue de la Clède – 84300 CAVAILLON
□  Le Centre aquatique intercommunal de Plein Air – Rue des Félibres – 84300

CAVAILLON

dans les conditions fixées aux articles suivants. 

Article 2 : Conditions de la mise à disposition 

Les dates d'utilisation de la piscine ou du centre aquatique par le bénéficiaire seront définies d'un 
commun accord entre le bénéficiaire et LMV Agglomération.  

Ces dates pourront être revues en cours d'année, sous réserve de la validation de LMV Agglomération. 
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Le bénéficiaire est tenu de satisfaire à une obligation générale de sécurité conforme à la 
règlementation en vigueur, notamment dans les conditions précisées par l’article L 322-7 du code du 
sport, et doit mettre en œuvre tous les moyens propres à assurer sa propre surveillance du bassin et 
la sécurité de ses adhérents ou licenciés, selon un planning établi avec LMV Agglomération.  
 
Dans ce cas, il s’engage à recourir à du personnel compétent et répondant aux exigences de 
qualifications requises pour assurer cette surveillance, étant bien entendu que cela devra être adapté 
au règlement de la fédération sportive délégataire de la discipline concernée (par exemple pour 
l’activité de plongée subaquatique, la fédération française d’études et sports sous-marins). 
 
Ce personnel devra être, en tout état de cause et conformément à l’article D 322-13 du code du sport, 
titulaire d’un diplôme lui conférant le titre de M.N.S (BEESAN, BPJEPS activités aquatiques, DEJEPS et 
DESJEPS dans les mentions natation course, natation synchronisée, water-polo et plongeon). 
 
Une copie du diplôme correspondant sera transmise, pour chaque personnel, à LMV Agglomération 
préalablement à la signature de la présente convention. 
En cas de changement de personnel en cours d’année, les règles énoncées précédemment 
s’appliquent. 
 
Dans l’hypothèse où l’association ne pourrait assurer les fonctions de surveillance de la piscine 
pendant la mise à disposition, elle devra en référer expressément à la collectivité afin que celle-ci 
puisse mettre en place les moyens humains nécessaire à garantir la sécurité des bassins. 
 
En cas d’absence de l’un des MNS, l’activité n’aura pas lieu car la surveillance prime.  
 
Article 3 : Créneaux mis à disposition 
 
Les créneaux d'utilisation de la piscine ou du centre aquatique par le bénéficiaire seront définis d'un 
commun accord entre le bénéficiaire et LMV Agglomération.  
 
Ceux-ci pourront être revus en cours d'année, sous réserve de la validation de LMV Agglomération. 
 
LMV et le bénéficiaire s’entendent sur la mise à disposition de la piscine ou du centre aquatique sur 
les créneaux suivants :   □ A. Roudière         □ CPA 
 

□  Lundi  ……………………………………………………………………. 
□  Mardi  ………………………………………….………………………… 
□  Mercredi ………………………………………….………………………… 
□  Jeudi  ……………………………………….…………………………… 
□  Vendredi ……………………………………………………………………. 
□  Samedi  …………………………………………..……………………….. 
□  Dimanche …………………………………………………..……………….. 
 
□  Selon un planning joint 

 
LMV se réserve le droit de supprimer ou modifier ces créneaux dans les cas suivants : 
 
- Organisation de compétitions, évènements ou manifestations LMV, 
- Fermeture complète de l’établissement, en cas de vidange par exemple, 
- Cas de force majeure avérée, 
- Moins de 6 nageurs par couloir de nage, 
- Réorganisation du service. 
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Article 4 : Conditions d’utilisation de l’équipement mis à disposition, pour les associations autonomes 
(sans surveillance ni animation à la charge de LMV) 
 
L’accès est strictement réservé aux adhérents licenciés de l’association. 
 
Afin d’optimiser chaque créneau mis à disposition, l’effectif de chaque ligne d’eau devra être au 
minimum composé de 6 nageurs. 
 
Le bénéficiaire devra, après s’être assuré que tous les adhérents ont bien quitté l’établissement, de 
laisser les lieux clos après chaque utilisation en vérifiant que les portes et accès sont bien fermés ainsi 
que le vestiaire collectif mis à disposition. 
Une fois cette vérification effectuée et avant de quitter l’établissement, l’alarme sera mise en service 
par ses soins. En cas de dysfonctionnement, le bénéficiaire devra prévenir immédiatement LMV 
Agglomération. 
 
Article 5 : Conditions financières 
 
LMV Agglomération assure au bénéficiaire l’utilisation de l’établissement nautique visé à l’article 1 à 
titre gracieux.  
 
Article 6 : Durée de la convention  
 
La convention prend effet à compter du : ……………………………………………………………………………………………… 
Et prendra fin le : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Elle pourra ensuite être reconduite annuellement par tacite reconduction dans la limite de 3 
reconductions.  
 
La présente convention étant conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine 
publique, le bénéficiaire ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un droit au maintien dans les lieux.  
 
Article 7 : Assurances - responsabilités 

 
L’association est seule responsable : 
- de la bonne utilisation des vestiaires et sanitaires et de l’ensemble des locaux ainsi que du matériel 
  mis à disposition, 
- du déroulement des séances, 
- du déroulement des manifestations. 
 
Le bénéficiaire s'engage à contracter toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile et notamment à garantir la collectivité contre tous les sinistres dont elle pourrait 
être responsable, et à fournir copie de son attestation RC à la signature de la présente convention. 
 
Le bénéficiaire devra signaler par écrit, dans les 24 heures au Chef d’établissement, tous les accidents 
ayant nécessité l’utilisation du matériel de réanimation ainsi que toute anomalie constatée au cours 
de la séance. 
 
Article 8 : Engagements du bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire s'engage à prendre connaissance des consignes générales et particulières de sécurité 
applicables aux équipements mis à sa disposition. 
Il s’engage à prendre connaissance et à respecter le règlement intérieur de la piscine ainsi que le plan 
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d’organisation de la surveillance et des secours (POSS), ces deux documents étant affichés au sein de 
l’établissement et disponibles sur simple demande. 
 
Il s’engage à une utilisation des locaux et équipements conforme à leur destination et à tenir les 
locaux en état de bon ordre et de propreté. Le matériel pédagogique mis à disposition sera 
communiqué au bénéficiaire. A l’issue des activités, ce matériel devra être rangé dans les espaces 
prévus à cet effet. Toute dégradation de matériel devra être signalé et pourra faire objet d’une 
demande de remboursement par LMV. 
 
Toute activité organisée par le bénéficiaire et non prévue par la présente convention, doit faire l’objet 
d’une autorisation expresse de LMV. La demande doit être exprimée par courrier au Président de LMV 
au plus tard un mois avant quelconque manifestation organisée par le bénéficiare, étant précisé que 
les manifestations organisées par l’association ne pourront cohabiter avec d’autres activités (scolaires, 
public, …). 
 
Le bénéficiaire s’engage à prévenir le personnel de la piscine de tout dysfonctionnement pouvant 
survenir lors de l’utilisation des locaux ou du matériel mis à disposition par tout moyen à sa 
convenance, dans les plus brefs délais en utilisant le numéro de téléphone d’astreinte communiqué 
par LMV Agglomération à la signature de la présente convention. 
 
Le bénéficiaire s’engage à faire part par écrit à la collectivité de toute modification intervenant dans la 
composition de son conseil d’administration ou autre organe dirigeant dans un délai de 10 jours. 
 
 
Article 9 : Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée par la LMV Agglomération à tout moment, sous réserve 
d’un préavis d’un mois, pour non-respect de la présente convention, ou pour des raisons liées au bon 
fonctionnement du service public, sans ouvrir droit à aucune indemnité d’aucune sorte.  
Elle pourra être résiliée par le bénéficiaire sous réserve d’un préavis d’un mois par courrier 
recommandé avec accusé de réception. 
 
Article 10 : Litiges 
 
En cas de litige concernant l'application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 
s'engagent, avant tout recours contentieux, à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.  
 
En cas de désaccord, tout litige survenant à propos de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention sera soumis au tribunal administratif de Nîmes. 
 
 
Fait en deux exemplaires.  
 
A Cavaillon, le …………………………………………………… 
 
 
Pour le Bénéficiaire      Pour LMV 
 
Le/La Président.e / Directeur.trice    Le Président, 
 
…………………………………………………..    Gérard DAUDET 











PROJET DE CONVENTION DE PARTENARIAT 
Relative à la mise en œuvre d’un 
CONTRAT TERRITOIRE LECTURE 
pour la période de 2023 à 2026 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Le Ministère de la Culture  
Représenté par le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Et par délégation par Madame la Directrice Régionale des Affaires Culturelles 
Ci‐après dénommé "l’État" ;  

ET 

La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse 

Adresse : 315 Av. de Saint-Baldou, 84300 Cavaillon 
Tel : 04 90 76 37 81 

Courriel : p.bluteau@c-lmv.fr 

Représentée par son Président, Monsieur Gérard DAUDET, en qualité de Président 
Ci‐après dénommée "la collectivité" ; 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

Mis en place en 2010, les Contrats Territoire Lecture (CTL) permettent d'initier des partenariats 
entre les collectivités territoriales et l’État autour de projets de développement de la lecture et de 
l’accès aux usages numériques de la culture. Signés pour une période de trois ans, ils permettent 
d’accompagner techniquement et financièrement des projets variés, qu’il s’agisse de la 
constitution pure et simple d’un réseau de lecture publique à l’échelle intercommunale, d’actions 
ciblées dans ou hors les murs à destination des publics éloignés du livre, du développement du 
numérique sur le territoire donné, ou de l’accompagnement de projets de construction durant leur 
phase de préfiguration. 

Le réseau des médiathèques LMV a déjà conclu deux Contrats Territoire Lecture, l’un en 2015 et 
le deuxième en 2019, avec, pour objectifs principaux, le développement de l’accès à la lecture 
publique de la jeunesse et des publics empêchés, ainsi que le développement d’outils et de 
formations numériques au sein des bibliothèques du réseau. Ces deux contrats ont contribué à 
l’uniformisation des services offerts dans chacune des douze structures intégrées 
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progressivement, à la professionnalisation et à la mutualisation des acquisitions, avec un réseau 
de lecture publique désormais totalement structuré. 
 
Ce troisième Contrat Territoire Lecture met dès lors l’accent sur la nécessité d’établir un diagnostic 
culturel approfondi du territoire, afin d’orienter au plus juste les actions et les services à venir, à 
destination des usagers, et de s’assurer de la pertinence des objectifs menés, en lien avec les 
moyens matériels, financiers et humains disponibles. Ceux-ci recouvrent notamment l’accès aux 
ressources analogiques et numériques des usagers en lien avec la question de l’accessibilité, 
facilitée par le service de navette (transports quotidiens de documents sur le territoire) et par 
l’accompagnement numérique individuel et collectif proposé sur place, ainsi que de la mobilité des 
usagers du territoire, la mise en place de résidence d’artistes pérennes, la labellisation 100% EAC, 
etc. 
 
Au fil de la construction du réseau, il s’est en effet agi d’uniformiser les services offerts dans chaque 
établissement intégré (horaires d’ouverture, présence de tous les supports multimédias dans 
chaque antenne du réseau, catalogue global et site internet permettant des réservations sur tous 
les sites, organisation de tournées de navettes, répartition d’une offre de programmation 
culturelle sur tout le territoire…). En parallèle, une forte démarche de professionnalisation et de 
mutualisation des acquisitions a été menée, dans une logique communautaire (mise en commun 
et optimisation des moyens). Aujourd’hui, le réseau de lecture publique est totalement structuré, 
dans la forme la plus étendue qui puisse être envisagée pour ce type de service. 
 
Néanmoins, alors que de nouvelles pratiques culturelles ont émergé, notamment à distance depuis 
la crise sanitaire, que les mobilités (douces, sociales, temporelles…) et l’empreinte 
environnementale des lieux de lectures sont questionnées, il convient aujourd’hui d’analyser les 
nouvelles attentes des publics et non-publics, les pratiques professionnelles au sein du réseau, 
l’articulation entre l’établissement central et les médiathèques satellites, dans le cadre de la mise 
en place de ce nouveau Contrat Territoire Lecture pour la période 2023-2026. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : OBJET 
 
Le contrat Territoire Lecture 2023‐2026 signé entre les deux parties cible toutes les tranches de la 
population résidant sur le territoire. 
 
Le Contrat Territoire Lecture vise les axes suivants : 
 
- L’établissement d’un diagnostic culturel dressant un état des lieux dynamique de l’existant 
(infrastructures, acteurs, moyens matériels et financiers, interactions temporelles et spatiales, 
pratiques culturelles actuelles des habitants du territoire et besoins futurs). 
 



 

 

- La définition des enjeux d’une politique de lecture publique au niveau intercommunal et formuler 
des axes d’amélioration, des propositions d’action dans le cadre du nouveau contrat territoire-
lecture. 
 
- L’analyse des recommandations formulées à l’issue du diagnostic culturel partagé avec la DRAC 
et la mise en œuvre d’un plan d’actions validé par LMV Agglomération.  
 
 
Article 2 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 
L’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, alors Communauté de communes, a opté pour la 
compétence lecture publique le 1er janvier 2006, afin d’assurer la cohérence et le développement 
de sa collectivité en proposant un service de proximité qui contribue à l’aménagement culturel et 
humain du territoire. Les bibliothèques et les médiathèques du réseau ont, depuis lors, connu des 
évolutions qui ont favorisé la mise en relation des habitants du territoire intercommunal avec les 
ressources des établissements, de leurs collections et services. A partir de 2017, La Communauté 
d’Agglomération a retenu la compétence « Médiathèques et Musiques actuelles » et trois 
bibliothèques supplémentaires ont rejoint le réseau : Lauris, Lourmarin et Puyvert.  Ce réseau s’est 
donc construit par étapes et recouvre aujourd’hui des réalités très différentes, avec des superficies 
très variables (2500m² à Cavaillon, 107m² aux Taillades par ex.) des heures d’ouverture identiques 
pour les onze bibliothèques de village, des publics très divers (quartiers QPV par exemple à 
Cavaillon, ruralité et rurbanité, population touristique dans certains villages), un point lecture dans 
la commune des Beaumettes.  
  
Le pôle des médiathèques compte aujourd’hui 12 sites et un point lecture (aux Beaumettes). La 
médiathèque centrale se trouve à Cavaillon (LMV - Médiathèque La Durance). Les autres sont 
situées à Cabrières d'Avignon, Lagnes, Robion, Les Taillades, Oppède, Maubec, Cheval-Blanc, 
Mérindol, Lauris, Lourmarin et Puyvert. Les collections sont partagées entre tous les sites et 
transférables par navette pour le confort des usagers. La collection s'élève à plus de 235 000 
documents et ce sont plus de 420 000 prêts qui sont enregistrés chaque année. Les médiathèques 
intercommunales proposent aussi de nombreux événements culturels tout au long de l'année (100 
par trimestre), gratuits et accessibles à tous. 
 
Fort de ce constat, la première année de ce Contrat Territoire sera consacrée à l’établissement 
d’un diagnostic culturel précis de la lecture publique sur le territoire Luberon Monts de Vaucluse. 
Cet état des lieux devra faire l’objet d’un travail d’expertise mené par un bureau d’études, en 
coordination étroite avec le réseau des médiathèques. A cet effet, un cahier des charges est 
proposé, en vue d’une consultation pour le choix d’un prestataire spécialisé en ingénierie 
culturelle. Le diagnostic proposé doit permettre d’aboutir à un scénario de développement pour 
les années à venir et formuler des recommandations réalistes et réalisables, validées par le conseil 
communautaire. 
 
 
 



 

 

Article 3 : ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Les partenaires s'engagent à tout mettre en œuvre pour atteindre les objectifs assignés dans le 
cadre de la présente convention. 
 
L'Etat, la collectivité s'engagent conjointement à : 

- Assurer la préparation d’un diagnostic approfondi des forces et des faiblesses du territoire 
dans le domaine de la lecture publique ;  

- Assurer une réunion de pilotage annuelle du Contrat Territorial Lecture ; 
- Assurer trois mois au moins avant le terme de la convention la tenue d'une réunion de bilan 

et d'évaluation. 
 
L’État s'engage à : 

- Apporter son soutien technique en termes de conseil ; 
- Assurer le versement des crédits déterminés en fonction de l'évaluation annuelle des 

actions réalisées dans l'année et du programme d'action présenté pour l'année à venir. 
 
La collectivité s'engage à : 

- Faire un diagnostic approfondi des forces et faiblesses du territoire dans le domaine de la 
lecture publique afin d’ajuster sa politique publique et d’établir un plan d’actions réaliste 
et réalisable, validé par le conseil communautaire. 

 
 
Article 4 : EVALUATION 
 
Une évaluation du Contrat Territoire Lecture sera réalisée par la collectivité avec des éléments sur 
l'impact des actions culturelles mises en œuvre. Une synthèse globale des trois années sera 
proposée par la collectivité, avec une portée prospective envisageant la pérennisation du projet 
sur les années suivantes. 
 
L'évaluation du Contrat Territoire Lecture repose sur un inventaire des moyens existants et un 
diagnostic des pratiques des publics dans le domaine de la lecture et du numérique. Elle repose 
également sur une mesure des actions culturelles soutenues avec des indicateurs définis 
préalablement. 
 
 
Article 5 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
La collectivité et l’Etat s’engagent financièrement à parité en vue de la mise en œuvre du Contrat 
Territoire Lecture. 
L’Etat s’engage à respecter les engagements financiers pris annuellement à l’issue de la 
programmation budgétaire sous réserve de l’imputation des crédits programmés. Le versement de 
la subvention de l’Etat fera l’objet d’une notification et d’un arrêté annuels. 
 



 

 

 
Article 6 : COMMUNICATION DE LA CONVENTION 
 
Le Contrat Territoire Lecture fera l'objet d'une information aux communes et auprès de toutes 
institutions et entreprises intéressées à la lecture sur le territoire. La communication du projet 
associera de manière systématique l’État. Elle empruntera les canaux de communication habituels 
du territoire. 
 
 
Article 7 : DUREE ET EXECUTION DE LA CONVENTION 
 
Le présent contrat lie les partenaires pour une durée de trois ans et débute à compter de la date 
de signature figurant ci-dessous. Toute modification ne pourra être prise en compte qu'après 
signature d'un avenant par les parties. 
 
 
Article 8 : CONTENTIEUX 
 
En cas de différend entre les parties, celles-ci s'engagent à se réunir aux fins de conciliation dans 
les 15 jours qui suivent l'exposé du différend, lequel aura été porté par l'une des parties à la 
connaissance des autres au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
désaccord persistant, la présente convention sera interrompue. Les éventuels litiges résultant de 
l'exécution de la présente convention sont de la compétence du Tribunal administratif d’Avignon. 
 
 
Fait à Cavaillon en 3 exemplaires originaux, le 25 mai 2023 
 
 
Pour l'Etat, la Directrice Régionale des Affaires Culturelles 
Mme Bénédicte Lefeuvre  
 
 
Pour la Communauté d’agglomération Luberon-Monts de Vaucluse, le Président, 
M. Gérard Daudet 
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Règlement d’accès au service 
Réseau de transport scolaire – service R81 

en vigueur au 1er septembre 2023 

Ce service public a été conçu pour répondre aux besoins des usagers. 

Celui qui souhaite en bénéficier s’engage à accepter les clauses du présent règlement dont l’objectif est de fixer 
les modalités d’inscription et les conditions favorisant la sécurité, la discipline et la bonne tenue à l’intérieur des 
véhicules et aux points d’arrêt. 

ARTICLE 1 - SERVICE 

Le service R81 dessert les écoles maternelle et primaire de la Commune de Gordes. 
Le service fonctionne, en périodes scolaires, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, selon les heures d’entrées et 
de sorties scolaires. 

Les arrêts sont définis chaque année scolaire selon les lieux de résidence des usagers. Ils peuvent faire l’objet de 
modifications en cours d’année. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS D’ACCES 

Les scolaires autorisés à bénéficier du service R81 sont les élèves fréquentant les écoles maternelle et primaire 
de Gordes, résidant sur la Commune de Gordes ou Saint-Pantaléon, âgés de trois ans et plus. 
Pour les élèves résidant sur d’autres communes, une demande de dérogation doit être adressée par écrit. Elle 
pourra être refusée sans justification de la part de LMV Agglomération. 

L’inscription est obligatoire et payante. La commune peut compenser tout ou partie du montant de 
l’abonnement. 

L’abonnement est nominatif. 
Ce service est réservé prioritairement aux élèves dont les deux parents travaillent sur justificatif (attestation 
d’employeur de moins d’un mois) et pour les enfants fréquentant le service de façon régulière. 

Les enfants de moins de 5 ans révolus ne pourront être transportés que s'il y a un accompagnateur dans le car. 
Une dérogation ponctuelle pourra être accordée s'il y a moins de 3 enfants de moins de 5 ans concernés. 

Inscription 
L’inscription s’effectue en Mairie pour la rentrée de septembre. Les dates d’inscription seront affichées en mairie. 
Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 
L’inscription est exigible dès le 1er jour d’utilisation du service. Aucune attestation provisoire ne pourra être 
délivrée.  

Annexe Délibération 2023-115





 

Page 2 sur 5 
 

Pièces à fournir 
 
• Attestation d’employeur des deux parents datant de moins d’un mois  

• Justificatif attestant du montant du quotient familial 

• Décharge de responsabilité signée par les parents 

• Justificatif de domicile 

 
 
Remboursement (le cas échéant) 
En aucun cas, la non utilisation du service n’ouvre droit à remboursement, sauf dans les cas suivants : 
- déménagement; 
- scolarisation en cours d’année dans un autre établissement non desservi par le service R81 ;  
- Décès de l’usager ou non utilisation supérieure à 90 jours pour raison de santé. 
 
Le remboursement se fera au prorata sur base 12 mois. 
 
En cas d’infraction, conformément à la loi et aux règlements, une amende peut être appliquée. Les infractions 
sont constatées par les agents assermentés.  
 
ARTICLE 3 - ARRETS, MONTEES ET DESCENTE DES VOYAGEURS 
 
Organisation  
Chaque bus portera un numéro. Votre enfant sera rattaché à un bus en début d’année et ne pourra en aucun cas 
en prendre un autre à l’exception de la dernière tournée.  
Dans les 15 jours précédant la rentrée scolaire, l’usager recevra par mail (ou à défaut par courrier) la validation 
de l’inscription ainsi que le numéro de bus auquel l’enfant sera affecté. 
 
Sécurité 
Les voyageurs doivent attendre l’arrêt complet du véhicule pour y monter ou descendre. La montée ou la 
descente doit s’effectuer dans le calme et sans bousculade. 
 
Après la descente, les élèves ne doivent s’engager sur la chaussée qu’après le départ du bus et qu’après s’être 
assurés qu’ils peuvent le faire en toute sécurité (notamment après avoir attendu que le bus soit suffisamment 
éloigné pour que la vue sur la chaussée soit complètement dégagée du côté où le bus s’éloigne). 
 
NB : Les voyageurs mineurs sont sous la responsabilité de leurs parents ou de leurs représentants légaux : 

➢ Trajet aller : entre son domicile et le point d’arrêt où il prend le bus et entre le point d’arrêt où il descend 
du bus et son établissement.  

➢ Trajet retour : entre son établissement et le point d’arrêt où il prend le bus et entre le point d’arrêt où il 
descend du bus jusqu’à son domicile. 

 
 
Afin de respecter les tournées des bus, nous vous demandons d’être présent à l’heure d’arrivée mentionnée sur 
la fiche horaire annexée au présent règlement. 
 
Merci de compléter l’imprimé de décharge de responsabilité ci-dessous : 
 

 
Je soussigné(e) M. Mme …...…………………………………………………………………..…………………, parent de  
l’enfant………………………………………..…….., l’autorise à descendre ou à monter dans le bus, en notre absence, au 
point de montée et descente choisis et dégage la Mairie de GORDES de toute responsabilité en cas d’incident. 
 
Signature : 
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ARTICLE 4 - SECURITE A L’INTERIEUR DU BUS  
 
Les écoliers présents dans le bus doivent respecter les consignes du chauffeur (rester assis durant le trajet, 
attacher sa ceinture, ne pas manger dans le bus…) 
Les écoliers doivent adopter un comportement respectueux envers le chauffeur et leurs camarades durant toute 
la durée des trajets. 
 
 
ARTICLE 5 – SANCTIONS 
 
Le non-respect de ces consignes peut entrainer la radiation de l’enfant aux transports scolaires. 
 
Tout acte de vandalisme ou détérioration commis par un voyageur à l’intérieur du véhicule engagera sa 
responsabilité financière ou celle de ses parents ou représentants légaux s’il est mineur. Les sanctions seront 
appliquées et les fautifs tenus de réparer financièrement le préjudice causé. 
 
Toute mesure de retrait temporaire de la carte d’abonnement ou d’exclusion du service des transports sera 
signalé au chef d’établissement scolaire de l’élève. 
 
 
ARTICLE 6 - OBJETS PERDUS  
 
Les objets perdus dans les véhicules et trouvés par le personnel de la Régie, pourront être récupérés auprès de 
la Mairie de Gordes.  
 
 
ARTICLE 7 - RENSEIGNEMENTS, SUGGESTIONS, RECLAMATIONS 
 
Toute demande de renseignements, suggestion ou réclamation peut être faite : 

• auprès de la Mairie de Gordes, Place du Château, 84 220 Gordes ; Tél : 04 90 72 02 08 
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Annexe 1 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Service R81 
 

 
Par principe, l’accès au service R81 est réservé aux élèves abonnés, selon les conditions fixées ci-dessous : 
 
Abonnement annuel scolaire 
Cet abonnement est utilisable uniquement sur le service R81. 
Le prix de l’abonnement peut être révisable chaque année.  
La signature du contrat d’abonnement est obligatoire et entraîne l’ouverture d’un dossier. 
La collectivité se réserve le droit de refuser tout dossier incomplet ou inexact.  
 

Validité : 
 
L’abonnement scolaire (enfants scolarisés en primaire et maternelle à Gordes) est valable du 1er septembre au 31 août 
de l’année suivante. 
 
Conditions d’utilisation de l’abonnement 
L’abonnement est strictement personnel, il ne peut être utilisé que par le titulaire de la carte. En aucun cas, il ne peut 
être cédé ou revendu à une tierce personne.  
 
L’âge minimal d’accès au service est de 3 ans.  
Les enfants de moins de 5 ans révolus ne pourront être transportés que s'il y a un accompagnateur dans le car.  
Une dérogation ponctuelle pourra être accordée s'il y a moins de 3 enfants de moins de 5 ans concernés. 
 
 
Paiement de l’abonnement  
 
La commune de Gordes peut choisir de compenser tout ou partie du montant de l’abonnement dû par l’usager. 
Le règlement de la carte d’abonnement s’effectue en espèces ou par chèque à l’ordre du Trésor Public.  Le payeur doit 
obligatoirement être majeur.   
 
Aucun remboursement ne pourra être effectué en cas de non utilisation partielle ou totale du titre de transport, sauf 
dans les cas mentionnés dans le paragraphe « résiliation ».  
Les conditions générales de vente de l’abonnement annuel ne prévoient pas le paiement au prorata. 
En cas d’impayés, les frais bancaires seront à la charge du payeur qui devra s’acquitter des sommes impayées auprès 
du Trésor Public qui pourra engager toutes les poursuites nécessaires. 
 
 
Résiliation du contrat  
Le contrat prend fin automatiquement au 31 août.  
Toutefois, le contrat peut être interrompu par anticipation sous certaines conditions :  
- Décès du titulaire de la carte (sur justificatif de décès) ou inutilisation de plus de 90 jours pour raison de santé, 
- Changement de domicile (sur justificatif de déménagement), 
- Changement d’école dans une commune autre que Gordes. 
En cas de résiliation du titre, tout mois entamé est dû en totalité et aucun remboursement ne peut être effectué sur 
les mois écoulés avant la date de résiliation.   
 
Le remboursement sera fait au prorata base 12 mois. 
 
La collectivité se réserve le droit de résilier le contrat en cours sans préavis ni formalités particulières dans les cas 
suivants :  
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- en cas de fraude établie lors de la constitution du contrat : fausse déclaration, falsification des pièces, etc. 
- en cas de fraude dans l’utilisation du titre de transport  
- en cas d’impayés   
La collectivité se réserve le droit de refuser tout nouveau contrat d’abonnement à un payeur ou titulaire dont un 
contrat a déjà été résilié pour fraude établie ou pour impayé.  
 
 
Responsabilité du titulaire du titre et du payeur  
Les conditions générales de vente s’imposent à la fois au titulaire du titre de transport et au payeur. 
 
Dispositions diverses  
Les données nécessaires à la gestion de l’abonnement font l’objet d’un traitement centralisé à la Mairie de Gordes. 
Pour tout renseignement, les contacter : Place du Château, 84 220 Gordes ; Tél : 04 90 72 02 08 

 

 

















CONVENTION RELATIVE A LA COLLECTE ET 
L’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC OU PRIVE ET A 
L’APPLICATION DE LA REDEVANCE SPECIALE 

CONVENTION n° 

ENTRE 

La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse (LMV), représentée par son 
Président, Monsieur Gérard DAUDET, autorisé à signer la présente convention en vertu de la 
délibération du conseil communautaire en date du 29 juin 2023 n° 2023-117; 

d’une part 

ET, 

M ……………….……….………., gérant(e) de l’établissement ……………..………………………., agissant au 
nom et pour le compte de ladite société dont les locaux sont situés 
…………………………………………………………………..………………………………………………………………………... 

d’autre part, 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

• Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-14 et L. 2333-78 ;

• Vu le Code général des impôts ;

• Vu le Code de l’environnement ;

• Vu l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2019 portant modification des statuts de la communauté

d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse ;

• Vu la délibération du conseil communautaire n° 2017-174 du 19 octobre 2017 relative aux tarifs de la

redevance spéciale suite à l’élargissement du périmètre et à la transformation en communauté

d’agglomération ;

• Vu la délibération du conseil communautaire n° 2021-129 du 8 juillet 2021 relative à l’harmonisation de

la redevance spéciale à compter du 1er janvier 2022 ;

• Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023-69 du 13 avril 2023 relative à l’approbation des

tarifs de la redevance spéciale 2023 ;

• Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023-117 du 29 juin 2023 relative à l’approbation de la

convention relative à la redevance spéciale.

Considérant la demande formulée par l’établissement à l’égard de la Communauté 
d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, visant à lui confier l’enlèvement de ses déchets 
ménagers et ceux assimilables aux ordures ménagères produits, il est envisagé entre les parties, 
de régir cette prestation par convention. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Annexe Délibération 2023-117
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ARTICLE I : DEFINITION DU SERVICE 
 
Le service régi par la présente convention a pour objet la collecte et le traitement des déchets 
ménagers ou assimilables produits par l’établissement. 
 
ARTICLE II : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La première année de la convention prend effet à compter de sa notification jusqu'au 31 
décembre de l’année courante. Elle sera ensuite reconduite tacitement, par période annuelle, 
dans la limite de 9 reconductions. 
Dans l’hypothèse où une des parties ne souhaiterait pas reconduire la convention, elle devra 
en informer l’autre expressément dans un délai de 1 mois avant le 31 décembre de l’année en 
cours. La convention sera, de ce fait, résiliée. 
 
ARTICLE III : DEFINITION DES DECHETS MENAGERS ASSIMILABLES (DMA) 
 
Sont compris dans la dénomination déchets ménagers assimilables, les déchets provenant de 
l’industrie, du commerce, de l’artisanat, des services, des administrations et des activités de 
toute nature, dès lors qu’ils ne sont ni inertes, ni dangereux et qu’ils peuvent compte tenu de 
leurs caractéristiques, être éliminés dans les mêmes installations que les déchets ménagers non 
inertes et non dangereux. 
Les DMA d’un établissement sont pris en charge par LMV durant la collecte des Ordures 
Ménagères Résiduelles et la collecte des Emballages Ménagers Recyclables. 
Il existe également sur certaines zones du territoire communautaire une collecte de papiers et 
cartons dédiée aux professionnels. 
Quelles que soient les collectes, l’établissement doit se conformer aux règlements qui régissent 
celles-ci et ne doit sous aucun prétexte déposer des déchets indésirables. 
 
ARTICLE IV : EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
La collecte des ordures ménagères résiduelles s’effectue à une fréquence de 1 à 6 fois par 
semaine selon les secteurs. La collecte des emballages ménagers recyclables (tri) s’effectue une 
fois par semaine sur tout le territoire communautaire. 
Un planning pourra être transmis à chaque établissement en début d’année civile. 
 
ARTICLE V : OBLIGATIONS RESULTANT DE L’APPLICATION DE LA CONVENTION S’IMPOSANT A 
L’ETABLISSEMENT 
 
Afin de permettre à la Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse d’assurer 
l’enlèvement des déchets de l’établissement, dans des conditions satisfaisantes, 
l’établissement s’engage à respecter les obligations suivantes : 
 
V – 1 : Respect des règles de présentation des déchets à la collecte : 
 
Les déchets à enlever sont contenus dans des récipients fermés que l’établissement est tenu 
de déposer extérieurement sur le trottoir, sur une aire accessible à la circulation des poids 
lourds, en marche normale et facilement circulable. 
Les bacs devront être présentés à la collecte la veille au soir. 
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V – 2 : Entretien des conteneurs : 
 
L’établissement est responsable du lavage des récipients. 
Il doit veiller à ce que les conteneurs soient maintenus dans un bon état de fonctionnement et 
dans un état permanent de propreté, tant intérieurement qu’extérieurement. 
 
ARTICLE VI : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
VI.1 : Base de la redevance spéciale 
 
Le service rendu par la Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse fait l’objet 
de la part de l’établissement, d’une redevance spéciale calculée en fonction du service rendu 
et versée annuellement. 
Cette redevance est basée sur le volume hebdomadaire de déchets collectés provenant de 
l’établissement. 
Afin d’inciter les professionnels à trier leurs déchets recyclables ainsi que les cartons, il est 
proposé de ne pas facturer les coûts de gestion de ces déchets recyclables. 
 
VI.2 : Tarification proposée : 
 

VI.2.1 : Calcul du volume 

 
Pour tous les professionnels pour lesquels il est possible techniquement de mettre à disposition 
des conteneurs individuels : 

 

➢ Calcul en fonction du volume de déchets collectés prenant en compte : 

- le nombre de bacs roulants mis à disposition ; 

- le volume des bacs roulants ; 

- le type de déchets collectés ; 

- la fréquence de collecte ; 

- le nombre de semaines d’activité. 

 
Pour les professionnels ne pouvant pas disposer techniquement de bacs individuels : 
 
➢ Calcul en fonction du volume de déchets estimés en fonction de l’activité (au cas par cas) 

prenant en compte : 

- le type de déchets collectés ; 

- la fréquence de collecte ; 

- le nombre de semaines d’activité. 

 
VI.2.2 : Calcul du coût de gestion en fonction du type de déchets 

 
Le coût de gestion sera réévalué annuellement par délibération du conseil communautaire 
pour fixer le tarif de facturation de l’année. 
 
V.2.3 : Formule de calcul de la redevance spéciale 

 
RS = Volume de déchets annuel x coût de gestion 
Le montant de la TEOM payée par le professionnel est déduit du montant de la redevance 
spéciale. 
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Lorsque la TEOM payée par l’entreprise est supérieure au montant de la redevance spéciale, 
celle-ci ne sera pas appliquée. 
Pour les locaux qui seraient exonérés de TEOM, la redevance spéciale sera appliquée dès le 1er 
litre collecté. 
La modification du nombre ou du volume des conteneurs donnera immédiatement lieu au 
calcul d’un nouveau volume hebdomadaire à partir de la date de livraison des conteneurs 
installés. 
 
VI.3 : Modalités de paiement 
 
Le montant de la redevance sera payable par l’établissement, au vu de la facture détaillée 
adressée par la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse chaque année. 
 
VI - 4 : Mise en place d’un contrôle et réajustement exceptionnel 
 
Les agents compétents délégués par la Communauté d’agglomération Luberon Monts de 
Vaucluse seront autorisés à effectuer des visites de contrôle relatives à la présentation des 
déchets et à l’état du matériel.  
Si au cours de ces contrôles, le nombre de conteneurs ou le volume ne correspondait plus à 
celui prévu par la présente convention, la Communauté d’agglomération Luberon Monts de 
Vaucluse pourrait procéder au réajustement de la redevance due. Ce réajustement, 
exceptionnel, qu’il soit à la hausse ou à la baisse, devra être constaté et accepté par les deux 
parties.  
 
ARTICLE VII : RESPONSABILITE DE L’ETABLISSEMENT 
 
Pendant toute la durée du contrat, l’établissement est tenu pour seul responsable à l’égard des 
tiers, des conséquences dommageables qui résulteraient du non-respect des clauses visées 
dans l’article III et V la présente convention, soit de son fait ou de négligences. 
 
ARTICLE VIII : RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit et pour quelque cause que ce soit, 
par l’une et par l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée 
un mois avant à l’autre partie. 
Cette résiliation n’ouvrira pas droit à indemnité. 
Dans ce cas, les conteneurs qui étaient précédemment collectés par LMV seront soit réduits en 
nombre soit complètement retirés. 
 
ARTICLE IX : LITIGES SURVENANT ENTRE LES PARTIES 
 
En cas de différend entre les parties, celles-ci s’efforceront de les régler à l’amiable. 
A défaut, ceux-ci seront réglés par le Tribunal administratif de Nîmes. 
 
Fait à Cavaillon, le……………………………………..…. 
Pour l’établissement, 
 
M……….……………………………………… 
Gérant de l’établissement  

Pour la Communauté d’agglomération 
 
 
 
 
 

Le Président 
Gérard DAUDET 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
LUBERON MONTS DE VAUCLUSE 

SYNDICAT DES EAUX DURANCE VENTOUX 

SUEZ EAU FRANCE 

-- oOo -- 

CONVENTION QUADRIPARTITE 
SUR LES MODALITES DE FACTURATION  

DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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Entre : 
 
 
La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse (CA LMV) dont le siège social est situé 
au 315 avenue Saint Baldou, 84300 CAVAILLON, par délibération en date du 29 juin 2023 a autorisé 
Monsieur Gérard DAUDET, Président de la collectivité, à signer la présente convention,  
 
désignée dans ce qui suit par l’abréviation « La Collectivité », 
 
 
Et 
 
Le Syndicat des Eaux Durance Ventoux dont le siège social est situé 29 chemin du Pont, 84460 CHEVAL-
BLANC, par délibération du 4 juillet 2023, a autorisé Monsieur Denis SERRE, Vice-Président, à signer la 
présente convention,  
 
désigné dans ce qui suit par l’abréviation « Le Syndicat », 
 
 
Et  
 
La société SUEZ EAU FRANCE, Société par Actions Simplifiées (SAS) dont le siège social est à la Tour 
CB21 – 16 place des Iris, 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 410 034 607 RCS, représentée par Madame Laurence PEREZ 
agissant en qualité de Directrice de la Région Sud, en vertu des pouvoirs qu’elle détient par délégation 
en date du 22 novembre 2021, 
 
désignée dans ce qui suit par l’abréviation « Délégataire de l’Eau », 
 
 
Et 
 
La société SUEZ EAU FRANCE, Société par Actions Simplifiées (SAS) dont le siège social est à la Tour 
CB21 – 16 place des Iris, 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 410 034 607 RCS, représentée par Madame Laurence PEREZ 
agissant en qualité de Directrice de la Région Sud, en vertu des pouvoirs qu’elle détient par délégation 
en date du 22 novembre 2021, 
 
désignée dans ce qui suit par l’abréviation « Délégataire de l’Assainissement ». 
 
 
 
 
 
  



 

 

Il a été exposé ce qui suit : 
 
 
La société SUEZ EAU FRANCE assure, aux termes d’un contrat de délégation de service public conclu le 
8 février 2018, la gestion du service de distribution publique d’eau potable du Syndicat des Eaux 
Durance Ventoux. 
 
La société SUEZ EAU FRANCE assure, aux termes d’un contrat de délégation de service public conclu le 
5 mai 2022, la gestion du service public d'assainissement collectif de la communauté d’agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse. 
 
La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse a confié la gestion de la facturation, 
encaissement et recouvrement amiable au Délégataire de l’Eau. Par ailleurs, en application de la 
réglementation en vigueur, la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse a souhaité 
que le recouvrement des redevances d'assainissement collectif soit effectué sur la même facture que 
celle du service de distribution publique d'eau potable. 
 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
  



 

 

ARTICLE 1ER : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les obligations respectives du Délégataire de l’Eau et du 
Délégataire de l’Assainissement concernant le recouvrement et le reversement des redevances 
d’assainissement collectif de la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, sur le 
périmètre du service géré par le Délégataire de l’Eau. 
 
A cet effet, les parties s’accordent sur les définitions suivantes pour l’application de la présente 
convention : 

• Branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume 
facturé, 

• Branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation 
publique d’assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques 
suivantes : 

o Branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la canalisation publique, 

o Branchement raccordable : installation privée non raccordée ou mal raccordée 
(raccordement non-conforme à la réglementation) à la boîte de raccordement, 

o Branchement non raccordé autorisé : installation privée non raccordée à la boîte de 
raccordement par autorisation de la Collectivité, 

• Date d’assujettissement : date à partir de laquelle le propriétaire est redevable de la taxe 
d’assainissement, c'est-à-dire date à laquelle l’immeuble est raccordable, 

• Date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance 
d’assainissement, c'est-à-dire date à laquelle l’immeuble est raccordé ou date de mise en 
conformité du raccordement, 

• Redevance d’assainissement : correspond à la part délégataire et la part collectivité ainsi qu’à la 
TVA perçues en contrepartie du service de l’assainissement pour les immeubles raccordés, 

• Taxe d'assainissement : correspond à la somme, au moins équivalente à la redevance 
d'assainissement, instituée par la Collectivité pour les branchements raccordables ou non 
conformes, 

• SI : système d’information de gestion clientèle (fichier client). 
 
Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, ayant optés 
pour l'individualisation des contrats de fourniture d'eau, un branchement eau potable de référence 
dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 
volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, 
à une même adresse de branchement, sont associés plusieurs clients redevables des redevances 
d'assainissement. 
 
La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances 
d'assainissement pour les clients disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

• Ayant un branchement assainissement raccordé et un branchement eau potable de référence géré 
par le Délégataire de l’Eau, 

• Dont la redevance d'assainissement est appliquée sans coefficient de correction, 

• Ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable.   
 
Le Délégataire de l’Assainissement charge le Délégataire de l’Eau, qui l'accepte, de recouvrer pour 
son compte les redevances d'assainissement des clients redevables disposant d'un branchement 
assainissement dit « standard » aux conditions suivantes. 
 
La présente convention ne s’applique pas aux abonnés industriels « non standard » rejetant des eaux 
non domestiques. 
 



 

 

Dans cette convention, les redevances incluent les redevances définies par la Collectivité pour le 
service assainissement ainsi que les redevances facturées selon le tarif défini par le contrat de 
délégation de service public d’assainissement. 
 
 

ARTICLE 2 : GESTION DES DONNÉES DES CLIENTS ET PROPRIÉTAIRES REDEVABLES 
 
A l’entrée en vigueur de la présente convention, le Délégataire de l’Assainissement communique au 
Délégataire de l’Eau, les données en sa possession relatives au service de l’assainissement collectif 
pour le périmètre concerné, à savoir : 

• Adresse du branchement, 

• Nom et adresse du client / nom et adresse du propriétaire, 

• Caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé), 

• Date d’assujettissement du branchement assainissement, 

• Date de mise en service du branchement assainissement sous réserve de la connaissance de celle-
ci, 

• Index du compteur d’eau à la date d’assujettissement ou à la date de mise en service et/ou 
indication de la source d’alimentation en eau si distincte ou supplémentaire de celle du service 
d’eau potable de la Collectivité, 

• Forages : lorsque le propriétaire n’est pas client du service de l’eau potable public pour lesquels une 
facturation spécifique pour rejet d’eau de forage au réseau d’eaux usées est émise par le 
Délégataire de l’Assainissement. 

 
Le Délégataire de l’Eau est tenu de mettre à jour son SI dans un délai maximum de 15 jours calendaires 
à compter de la réception des données transmises par le Délégataire de l’Assainissement. Elle émet 
les factures sur ces bases en fonction des indications qui précèdent. 
 
Le Délégataire de l’Eau communique au Délégataire de l’Assainissement dans le 1er semestre de 
l’année en cours, les données suivantes de l’année N-1 à savoir : 

• La liste intégrale des abonnés au service de l’eau avec l’indication des clients déjà assujettis à la 
redevance d’assainissement collectif. Sur cette liste, le Délégataire de l’Assainissement peut - avec 
l’aide éventuelle de la Collectivité - porter des indications d’assujettissement pour les éventuels 
nouveaux clients à assujettir et transfère le fichier ainsi modifié au Délégataire de l’Eau, 

• Le nombre total d’abonnés sur chaque commune concernée du territoire de la Collectivité, 

• Le volume facturé pour chaque commune concernée du territoire de la Collectivité, 

• Le pourcentage d’impayés et de réclamations sur chaque commune concernée du territoire de la 
Collectivité, 

• La liste des abonnés ayant bénéficié de mesures d’écrêtement ou de majoration en matière de 
redevance d’assainissement (détaillé en termes de volume et de coût). 

 
Attention : les clients conventionnés par le Délégataire de l’Assainissement ne font pas partie des 
éléments à fournir. Le Délégataire de l’Assainissement se chargent de facturer directement ces 
usagers. 
 
Le Délégataire de l’Assainissement communiquera à la Collectivité une copie de l’ensemble des pièces 
et données transmises au Délégataire de l’Eau dans le cadre des dispositions du présent article. 
 
 
  



 

 

ARTICLE 3 : GESTION DES CONTRATS DES CLIENTS ET PROPRIÉTAIRES REDEVABLES 
 
Le Délégataire de l’Assainissement notifie, antérieurement à leur prise d’effet, les tarifs applicables 
aux clients domestiques et aux clients professionnels assimilés domestiques.  
 
Il définit également, en concertation avec le Délégataire de l’Eau, les modalités de communication des 
informations précontractuelles et contractuelles (supports papier et/ou numériques) envoyées au 
client en fonction de la catégorie client (domestiques ou assimilés domestiques) et du contexte de 
souscription (nouveau branchement, branchement existant ou nouveau raccordé). 
 
3.1. Création de branchement assainissement 
 
Lors de la création de tout nouveau contrat d’abonnement eau potable, le Délégataire de l’Eau doit, 
si le client est redevable des redevances d’assainissement, intégrer la facturation de l’assainissement 
au compte client. En cas de non-connaissance de ce critère technique, une demande d’information au 
cas par cas en temps réel est expédiée par courriel par le Délégataire de l’Eau au Délégataire de 
l’Assainissement qui y répond pour connaître la nature du système de rejet des effluents du client. 
 
Le Délégataire de l’Eau se charge de mettre à jour son SI pour le compte client en fonction de ces 
éléments, dans les conditions définies à l’article 2 ci-dessus. 
 
Dans l’éventualité de la nécessité pour le Délégataire de l’Assainissement d’établir une convention de 
rejet avec un client, le Délégataire de l’Assainissement informe le Délégataire de l’Eau pour 
exonération de la redevance assainissement sur les factures émises par le Délégataire de l’Eau et la 
facturation du montant de la convention est effectuée par le Délégataire de l’Assainissement. 
 
3.2. Branchement assainissement existant 
 
En début de contrat, la Collectivité confie au Délégataire de l’Eau et au Délégataire de 
l’Assainissement la mission d’informer les usagers des lieux dans lesquels ils peuvent se procurer 
gratuitement les règlements de service. Ces documents pourront être téléchargeables sur le site 
internet dédié au service public d’assainissement et/ou sur le site internet de la Collectivité. 
 
Pour toute nouvelle création de contrat d’abonnement eau, pour les clients assujettis aux redevances 
assainissement, le Délégataire de l’Eau joint gratuitement à la facture contrat, un exemplaire du 
règlement de service assainissement mis à disposition par le Délégataire de l’Assainissement. 
 
A la résiliation du contrat d’abonnement au service de l’eau, le Délégataire de l’Eau émet une facture 
d’arrêt de compte tant pour le service de l’eau que pour celui de l’assainissement si concerné. 
 
3.3. Nouveau branchement eau potable 
 
Lors de la mise en service d’un nouveau branchement eau potable, le Délégataire de l’Eau doit 
solliciter à l’acceptation du branchement le Délégataire de l’Assainissement pour connaître la nature : 
« raccordé ou non raccordé » du branchement assainissement au réseau d’eaux usées. Le Délégataire 
de l’Assainissement doit répondre à cette demande dans un délai d’un mois après sollicitation et le 
Délégataire de l’Eau doit en tenir compte pour la mise à jour du SI et la facturation exhaustive du 
client. 
  



 

 

3.4. Client nouveau raccordé (ayant déjà souscrit à l’eau) 
 
Le Délégataire de l’Assainissement communique les données relatives à ce nouveau branchement au 
Délégataire de l’Eau dans les conditions prévues à l'article 2 ci-dessus. 
 
3.5. Résiliation du contrat d’abonnement au service de l’eau 
 
A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire de l’Eau émet une facture 
d'arrêt de compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement. 
 
 

ARTICLE 4 : FACTURATION DES REDEVANCES ET DE LA TAXE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
4.2. Obligations du Délégataire de l’Assainissement 
 

Le Délégataire de l’Assainissement est seul responsable du calcul des tarifs de la redevance 
d’assainissement applicables sur le territoire de la Collectivité.  
Le Délégataire de l’Assainissement notifie, au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, 
au Délégataire de l’Eau les tarifs à appliquer. En l’absence de notification faite au Délégataire de l’Eau 
dans ce délai, celle-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 
 

Le Délégataire de l’Assainissement communique impérativement un mois avant la facturation : 

• La liste des abonnés assujettis mise à jour ainsi que ceux pour lesquels une majoration des 
redevances d’assainissement doit être effectuée sur la base d’une liste exhaustive préalable 
transmise par le Délégataire de l’Eau indiquant tous les clients actifs avec une distinction des clients 
redevables uniquement des redevances eau seules et ceux assujettis assainissement, 

• Les tarifs assainissement à appliquer, 

• La liste mise à jour des clients avec convention de rejet (facturés directement par le Délégataire 
de l’Assainissement) qui seront donc exonérés par le Délégataire de l’Eau. 

 
A réception des reversements des parts assainissement par le Délégataire de l’Eau, le Délégataire de 
l’Assainissement se charge de procéder conformément à l’article 9.3 du contrat d’assainissement au 
reversement à la Collectivité des parts qui la concernent. 
 

4.3. Obligation du Délégataire de l’Eau 
 

Les attributions du Délégataire de l’Eau sont : 
 

Clientèle : 

• Paramétrage du fichier des abonnés pour la facturation de la redevance assainissement en fonction 
des indications transmises par le Délégataire de l’Assainissement avec mise à jour du fichier en 
fonction des arrivées, mutations et résiliations des abonnés, avec transmission annuelle d’un fichier 
exhaustif (type Excel) des clients actifs « Eau Potable », avec distinction entre clients assujettis 
assainissement collectif et autres pour permettre la mise à jour par le Délégataire de 
l’Assainissement du fichier des assujettis. Ce fichier indique le numéro du compteur qui alimente 
chaque client, 

• Mise à jour du fichier tarifs à partir des éléments communiqués par le Délégataire de 
l’Assainissement avant la facturation, 

• Facturation de la redevance assainissement en fonction des éléments repris sur la facture d'eau et 
avec la même périodicité, 

• Recouvrement par le Délégataire de l’Eau des sommes dues dans le cadre des usages habituels 
pour la facturation de l'eau. Le cycle de recouvrement comprenant, dans les délais contractuels de 
suivi de la facture : une lettre de rappel simple de non-paiement, une lettre de mise en demeure 
puis une lettre avec préavis de coupure d’eau, 



 

 

• Attention, la facture client intégrant la facturation du Service de l’Eau et de l’Assainissement, en cas 
de paiement partiel du montant total de la facture, le montant du règlement considéré comme un 
acompte sur la facture est systématiquement imputé au prorata des redevances facturées, 

• Reversement par le Délégataire de l’Eau au Délégataire de l’Assainissement des redevances 
assainissement (part Collectivité et part Délégataire) perçues dans le cadre du service public 
d’assainissement collectif. Pour se faire, le Délégataire de l’Assainissement ouvrira dans sa 
comptabilité un compte spécial « assainissement » permettant le contrôle du produit de la 
redevance assainissement. Le Délégataire de l’Eau se charge de l’application de la taxe de 
modernisation des réseaux, perçue pour le compte de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
(AERMC), et assure comme le veut la règle le reversement directement à l’Agence de l’Eau RMC, 

• Le Délégataire de l’Eau se charge de faire suivre les éventuels courriers clients dont le Délégataire 
de l’Assainissement a été destinataire ou qui concernent totalement ou partiellement une 
problématique liée à l’assainissement : 

o Correspondance des usagers du service de l'assainissement spécifique à l'application des 
redevances assainissement, 

o Demande relative au réseau ou au traitement assainissement, 
o Demande relative à une demande d’écrêtement pour les parts assainissement pour un 

client ne bénéficiant pas de l’application des conditions de la Loi Warsmann et son 
Décret d’application du 24 septembre 2012. Cependant pour les clients bénéficiant de 
l’application de cette Loi et à l’unique exigence que toutes les conditions soient réunies, 
le Délégataire de l’Eau traite directement sans en aviser le Délégataire de 
l’Assainissement le dossier d’écrêtement. Seul est transmis un récapitulatif annuel (voir 
article 2) fourni par le Délégataire de l’Eau au Délégataire d’Assainissement qui 
contient le détail de tous les dossiers d’écrêtement traités dans l’année. 

Ces divers courriers sont gérés directement par le Délégataire de l’Assainissement. 

• Le Délégataire de l’Eau met à disposition du Délégataire de l’Assainissement deux fois par an (fin 
juin et fin décembre), sous format informatique (type Excel), après les opérations de calcul et 
d’édition des factures effectuées dans le cadre de la facturation de la redevance assainissement des 
communes concernées de la Collectivité, la liste complète détaillée par commune des abonnés 
facturés avec indication des volumes assujettis par abonné, les montants par redevance (tant en 
part fixe si elle existe que variable), les dates de relevés d’index ayant permis le calcul du volume 
facturé y compris notamment le détail par motif des factures apériodiques de régularisation 
effectuées pour le compte du Délégataire de l’Assainissement par le Délégataire de l’Eau. 

 
Reversement : 
Le Délégataire de l’Eau encaisse les redevances et taxes d’assainissement collectif en même temps 
que les sommes relatives à l’eau. 
 
Les produits encaissés* pour le compte du Délégataire de l’Assainissement, part délégataire et part 
collectivité Assainissement, seront versés à minima dans un délai de 20 jours avant les dates de 
reversement des parts Collectivité prévues au contrat. 
 
Toute somme non versée à ces dates porte intérêt au taux d'intérêt légal en vigueur. 
 
Lors de chaque reversement, le Délégataire de l’Eau devra apporter au Délégataire de 
l’Assainissement un état détaillé des montants restant dus (impayés ou abandons de créances) 
comprenant à minima les informations suivantes : 

• La référence de la facture, 

• Le nom ou la raison sociale de l’abonné, 

• Les montants concernés pour la Collectivité, son Délégataire et autres organismes, 

• Les éventuels volumes consommés mis en jeu, 

• Les motifs relatifs aux impayés ou aux abandons de créance. 
 



 

 

* On entend par montant encaissé le total des montants des émissions de factures périodiques (masse 
et calcul intermédiaire des clients « mensualisés ») et apériodiques sur la période, déduction faite des 
impayés en cours. 
 
Le versement du solde sera accompagné d'un état récapitulatif, dont une copie sera transmise aux 
services de la Collectivité, sur lequel sont clairement mentionnés : 

• Le montant facturé pour le compte de la Collectivité et de son Délégataire, 

• La période de facturation, 

• Le volume facturé, 

• Le nombre de factures émises, 

• Le nombre de primes fixes facturées, 

• Le produit des parts variables facturées pour le compte de la Collectivité et de son Délégataire. 
 
 

ARTICLE 5 : IMPAYES, RECOUVREMENT ET INSTRUCTION DES LITIGES 
 
En aucun cas le Délégataire de l’Eau ne peut être tenu pour responsable vis-à-vis du Délégataire de 
l’Assainissement, du non-paiement des redevances et taxes d’assainissement collectif qui auraient fait 
l’objet d’une procédure régulière de recouvrement sans issue favorable. 
 
Le Délégataire de l’Eau use de tous les moyens mis à sa disposition en application de l’article 4.2 de la 
présente convention et du règlement de service de l’eau pour permettre le recouvrement des sommes 
dues sur les parts assainissement de la facture. 
Toutes les réclamations ou demandes d’explications relatives au service de l’assainissement 
présentées par les clients ou les propriétaires sont instruites et traitées par le Délégataire de 
l’Assainissement. En cas de réception d’une réclamation de ce type par le Délégataire de l’Eau, celle-
ci informe le client ou propriétaire des coordonnées du Délégataire de l’Assainissement et transmet 
sans délai à celle-ci toutes les correspondances relatives au service de l’assainissement (demandes 
d’informations, réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 
 
En cas de fuite accidentelle : 
 
Les usagers occupant d’un local d’habitation au sens de l’article R.111-1-1 du Code de la construction 
et de l’habitation et selon le Décret n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 (décret d’application de la Loi 
Warsmann), peuvent demander un écrêtement de leur facturation lorsque la consommation dépasse 
accidentellement le double de la consommation moyenne habituelle des périodes équivalentes sur les 
trois dernières années. 
 
Pour les usagers dans cette situation et bénéficiant d’un écrêtement sur facture pour fuite 
accidentelle, la totalité des volumes d’eau de fuite est considéré ne pas avoir rejoint le réseau d’eaux 
usées, conformément aux dispositions spécifiées dans le Règlement Sanitaire Départemental. 
 
Pour les usagers non concernés par l’application de la Loi, les demandes sont systématiquement 
transférées au Délégataire de l’Assainissement pour instruction. Le Délégataire de l’Assainissement 
informe alors au cas par cas, par écrit (courriel) des décisions qu’il est amené à prendre en matière 
d’écrêtement sur le montant de la redevance due par ces clients non concernés par l’application de la 
Loi Warsmann et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer pour son compte 
sur les redevances assainissement. 
 
Le Délégataire de l’Assainissement garantit au Délégataire de l’Eau contre tout recours qui serait 
exercé à son encontre par des clients du service de l’assainissement, à l’exception d’un manquement 
du Délégataire de l’Eau aux obligations qui lui incombent au titre de la présente convention. 
 



 

 

Le Délégataire de l’Assainissement conserve l’entière responsabilité des obligations relatives à 
l’exploitation du service public d’assainissement collectif. 
 
 

ARTICLE 6 : TARIF DE LA PRESTATION 
 
6.1. Prix des prestations de base  
 
Les prestations relatives à la facturation et au recouvrement des redevances et taxes d’assainissement 
collectif incombant au Délégataire de l’Eau en application de la présente convention sont rémunérées 
à raison de : 
 

• 2,00 € HT (valeur de base au 1er janvier 2023) par facture éditée, portant perception des redevances 
pour les clients existants assujettis assainissement. 
 
L’estimation à date du nombre de factures concernées s’établit à : 
 

 
 
Le prix à appliquer pour les prestations à chaque facturation est obtenu en multipliant ce tarif de base 
par le coefficient K prévu à l’article 6.2. 
 
6.2.  Évolution du prix des prestations 
 
Le prix fixé à l’article 6.1 est révisé annuellement au premier janvier de chaque année avec application 
de la formule suivante : 
 
Rn=K x R0 
 
Le coefficient K aura la forme suivante :  
 
K = 0,15 + 0,45 ICHT-E/ICHT-Eo + 0,40 Fsd2/Fsd20.  

 

avec : Indice Descriptif des indices et pondération 

FSD2 Indice INSEE des frais et services divers - modèle de référence n°2  

ICHT-E 
Indice de coût horaire du travail, tous salariés, de la production et 
la distribution d’eau ; de l'assainissement, de la gestion des 
déchets et de la dépollution 

 
 
  

2023 2024 2025 2026

Coût en € HT/facture 2,00 2,00 2,00 2,00

Nombre de factures 19 995 22 286 25 261 26 022

CAVAILLON CAVAILLON CAVAILLON CAVAILLON

CHEVAL-BLANC CHEVAL-BLANC CHEVAL-BLANC

GORDES GORDES

LES TAILLADES LES TAILLADES

OPPEDE

Entrée en vigueur 

des communes



 

 

Les valeurs initiales ICHT-Eo et FSD2o sont celles connues au 1er janvier 2023 et mise en ligne sur le site 
internet services.lemoniteur.fr à savoir :  
 

Indice 
Valeur initiale connue au 1er 

Janvier 2023 
Date de mise en ligne sur le site internet 

services.lemoniteur.fr 

FSD20 177,7 23/12/2022 

ICHT-E 124,1 07/10/2022 

 
Si l’indice, ci-dessus, n'est plus publié, le Délégataire de l’Eau proposera au Délégataire de 
l’Assainissement son remplacement par un indice représentant sensiblement le même élément 
constitutif du prix, en indiquant les conditions de son raccordement. Les parties signataires se mettront 
d'accord par simple échange de courrier. 
 
 

ARTICLE 7 :  FACTURATION 
 
Le Délégataire de l’Eau adresse au Délégataire de l’Assainissement, une facture semestrielle selon les 
dispositions de l’article 6.1. La somme correspondante est réglée par le Délégataire de 
l’Assainissement au Délégataire de l’Eau dans un délai de 30 jours fin de mois.  
 
Le Délégataire de l’Assainissement adresse à la Collectivité, une facture semestrielle établie selon les 
mêmes dispositions de l’article 6.1 d’un montant équivalent. La somme correspondante est réglée par 
la Collectivité au Délégataire de l’Assainissement  dans un délai de 30 jours fin de mois.  
 
Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 
 
 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Les signataires de la présente convention s'engagent à collecter, traiter, utiliser et transférer les 
données personnelles dans le respect de la règlementation applicable en la matière, à savoir le 
Règlement européen Général sur la Protection des Données 2016/679 ("RGPD") et toutes les lois ou 
règlementations ratifiant, transposant ou complétant le RGPD, ainsi que les lignes directrices, 
recommandations ou codes de bonnes pratiques émis par les autorités de protection des données. 
 
Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l’autre que ces obligations ont 
bien été remplies. 
 
 

ARTICLE 9 : CLAUSE DE REVOYURE 
 
Pour tenir compte de l’évolution des conditions économiques et techniques et de l'économie générale 
de la convention, ainsi que pour s'assurer que la formule d'indexation est bien représentative des coûts 
réels, le niveau du tarif indiqué dans la convention et la composition de la formule d'actualisation sont 
soumis à réexamen, à l’initiative de chaque partie prenante, sur production des justifications 
nécessaires notamment dans les cas suivants : 

• Au bout de deux ans après la mise en place de la présente convention, 

• En cas d’évolution réglementaire ayant une incidence sur la facturation, 

• En cas de modification du périmètre ou des modalités de facturation. 
  



 

 

ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES ET CONTENTIEUX 
 
Tout différend qui naîtra de l’exécution ou de l’interprétation de la présente convention devra faire 
l’objet d’une tentative de conciliation à l’amiable entre les parties. 
 
Dans le cas où cette dernière n’aboutirait pas à un accord, les litiges seront du ressort du Tribunal 
Administratif, ou de l’autorité judiciaire compétente suivant la nature du contentieux engagé. 
 
 

ARTICLE 11 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
La présente convention prend effet à sa date de signature et jusqu’à l’échéance d’un des contrats de 
délégation du service public en vigueur (eau potable ou assainissement collectif) conclu entre les 
différentes parties concernées. 
 
Elle cesse de plein droit de s’appliquer à l’échéance d’un des dits contrat ou en cas de modification 
réglementaire des conditions actuelles de recouvrement des redevances d’assainissement collectif ou 
en cas de changement de mode de fonction du service de l’assainissement. 
 
 
Fait à Carpentras, en quatre exemplaires originaux, le 
 
 

Pour La Collectivité, Pour le Délégataire de l’Eau, 

 
 
 

 

 
 
 

 

Pour le Délégataire de l’Assainissement, Pour le Syndicat, 
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CONVENTION 

MISE A DISPOSITION PAR LA COMMUNE DE CHEVAL-BLANC 
À LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LUBERON MONTS DE VAUCLUSE 

DES BIENS IMMEUBLES ET MEUBLES AFFECTES À L’EXERCICE 

DE LA COMPETENCE GEMAPI 

Entre : 

La commune de Cheval-Blanc, représentée par son Maire, Christian MOUNIER, dûment 
autorisé par délibération du Conseil Municipal du MA-DEL-2023-05-09/5 en date du 09 mai 
2023 (annexe n°1) 

D’une part, 

Et : 

La Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse représentée par son Président, 
Gérard DAUDET, dûment autorisé par délibération n°… du Conseil Communautaire en date 
du … (annexe n° 2) 

D’autre part. 

CONSIDERANT que depuis le 1er janvier 2018, la communauté d’agglomération Luberon 
Monts de Vaucluse (LMV) exerce la compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de 
Prévention des Inondations (GEMAPI), entrée en vigueur à cette date ; 

CONSIDERANT que conformément à l’article L. 566-12-1 du Code de l’environnement, les 
digues appartenant à une personne morale de droit public et achevées avant la date d'entrée 
en vigueur de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 sont mises gratuitement à la disposition de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la 
défense contre les inondations et contre la mer, par voie de conventions ; 

CONSIDERANT que LMV a confié une partie de ses attributions au Syndicat Mixte 
d’Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD) par convention de délégation en date 
du 14 août 2019 qui de ce fait devient le gestionnaire délégué et également le pétitionnaire du 
dossier visant à faire autoriser le système d’endiguement ; 

CONSIDERANT que la ville de Cheval-Blanc est le gestionnaire historique de la digue des 
Busques et depuis le 1er janvier 2018 n’est plus compétente  dans  la  Gestion  des  Milieux 
Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) ; 

CONSIDERANT que le Maire conserve le pouvoir de police administrative sur tout le territoire 
communal et en cas de crise, met en œuvre le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui a 
des implications croisées avec la gestion en crue du système d’endiguement ; 
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CONSIDERANT que pour la gestion, la surveillance, l’entretien, et les éventuels travaux sur 
les ouvrages, il est nécessaire que LMV dispose de l’autorisation d’accès et d’intervention en 
toutes circonstances aux parcelles et concernant l’assise des ouvrages ; 
 
CONSIDERANT que la mise à disposition est faite à LMV en vue de l’exercice de la 
compétence GEMAPI et qu’elle bénéficiera également au SMAVD, gestionnaire délégué ; 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE I — CADRE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1321-1 du Code général des collectivités 
territoriales, la commune de Cheval-Blanc met à la disposition de la communauté 
d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse les biens meubles et immeubles dont elle est 
propriétaire pour l’exercice de la compétence « GEMAPI ». 
 
 
ARTICLE II — CONSISTANCE DES BIENS MIS A DISPOSITION 
 
Les biens mobiliers et immobiliers mis à la disposition de la communauté d’agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse sont définis dans le tableau ci-dessous et reportés en annexe. 
 

Parcelle Superficie totale 
Superficie impactée 

par la digue et la 
convention 

Propriétaire 

BI n° 332 125 755 m² 2 720 m² 
Commune de 
Cheval-Blanc 

Domaine 
public  

Chemin de la Grande 
Bastide 

Voirie en 
franchissement 

Commune de 
Cheval-Blanc  

 
 
ARTICLE III — REDEVANCE POUR LES BIENS MIS A DISPOSITION 
 
La mise à disposition a lieu à titre gratuit. 
 
 
ARTICLE IV — DROITS ET OBLIGATIONS 
 
La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse assume l’ensemble des 
obligations du propriétaire.  
Elle possède tout pouvoir de gestion et assure toutes actions pour garantir le maintien en état 
des biens mis à disposition et notamment leur renouvellement, reconstruction, démolition, 
surélévation ou addition de construction.  
Elle en perçoit les fruits et les produits.  
Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. 
La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse est substituée à la commune 
de Cheval-Blanc dans tous les droits et ses obligations afférents aux biens mis à disposition 
(contrat portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés que cette dernière a 
pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des bien remis). 
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ARTICLE V — COMPTABILISATION DES BIENS A LA DISPOSITION 
 
La mise à disposition des biens meubles et immeubles est constatée comptablement par 
opérations d’ordre non budgétaire, dans les comptes de la commune de Cheval-Blanc et de 
la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, passées par Monsieur le 
Trésorier de la commune et de la communauté d’agglomération à partir de l’inventaire 
comptable figurant à l’article II de la présente convention. 
 
 
ARTICLE VI — DUREE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la mise à disposition des biens se confond avec l’exercice effectif de la 
compétence par la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse. 
 
 
 

Listes des annexes 
 
 

Annexe n° 1 – Délibération n° MA-DEL-2023-05-09/5 en date du 09 mai 2023 du conseil 
municipal de la commune de Cheval-Blanc 
Annexe n° 2 – Délibération n° … en date du … du conseil communautaire de l’agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse 
Annexe n° 3 – Plan de localisation de la digue des Busques comprise dans la parcelle BI n° 
332 
Annexe n° 4 – Plan de localisation de la digue des Busques comprise dans le domaine public 
de la commune de Cheval-Blanc 
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Annexe n° 3 – Plan de localisation de la digue des Busques comprise dans la parcelle BI n° 

332 
 

 
 
 
 
 

Annexe n° 4 – Plan de localisation de la digue des Busques comprise dans le domaine 
public de la commune de Cheval-Blanc 
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Convention pour la réalisation de l’entretien, des travaux et des 
actes de surveillance en période de crue et hors période de crue 

 

 
 

ENTRE 
 
La Société HOMAIR VACANCES, dont le siège social est situé 570 Avenue du Club Hippique 
13090 Aix-en-Provence, identifiée au RCS de Aix-en-Provence sous le numéro 484 881 917, 
représentée par son Président, la société ELIXIR BUSINESS MANAGEMENT, société à 
responsabilité limitée, dont le siège social est situé 6 avenue d’Alsace 78110 Le Vésinet, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Versailles sous le numéro 525 370 
649, elle-même représentée par son Gérant, Monsieur Alain Calmé, dûment habilitée aux fins 
des présentes. 
 
ET  
 
La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse représentée par son 
Président habilité à signer la présente par une délibération numéro … du Conseil 
communautaire en date du … juin 2023 (Annexe n° …). 
 
 

Préambule 
 
Le système d’endiguement des Busques protège des inondations de la Durance. Il fait partie 
du domaine public de la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, qui en a 
délégué la gestion au SMAVD.  
 
Depuis le 1er janvier 2018, la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse est 
compétente en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI) sur son territoire. Elle a délégué au Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de 
la Durance (SMAVD) la gestion du système d’endiguement des Busques. 
 
 

Considérant 
 
Considérant que la Société Homair Vacances est propriétaire de la parcelle BH 64 située sur 
la commune de Cheval-Blanc (Vaucluse) ; 
 
Considérant que la digue des Busques est située en partie sur la parcelle BH 64 (une portion 
de la digue des Busques est située sur la parcelle BH 64 sur une emprise d’environ 960 m²) ; 
 
Considérant que la digue des Busques protège le camping « Les Rives du Luberon », 
propriété de la société Homair Vacances ; 
 
Considérant que la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse est 
compétente en matière de GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI) et qu’elle a délégué la gestion du système d’endiguement des Busques au SMAVD ; 
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Article 1 – Parcelle concernée et emprise concernée 
 
Emprise de la parcelle BH 64 faisant l’objet de la convention : 960 m² 
Cette emprise comprend le remblai de la digue sur lequel repose le chemin d’accès au 
camping. 
 
 

Article 2 – Droit et obligations des gestionnaires des deux domaines  
 

- Gestion de la digue par le SMAVD  
 

La gestion du système d’endiguement nécessite systématiquement et plusieurs fois par an 
des visites et investigations nécessitant l’accès de personnel à pied sur l’ensemble du linéaire 
de l’ouvrage constituant le système d’endiguement, y compris la parcelle BH 64. Ces 
investigations sont, si possible, planifiées de manière à mettre en œuvre les procédures 
d’intervention adéquates. 
La présente convention ne dispense pas les intervenants pour le compte de la communauté 
d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse ou son délégataire le SMAVD de solliciter auprès 
de la Société Homair Vacances les autorisations de voirie nécessaires aux interventions. 
 

- Gestion de la parcelle BH 64 y compris celle du chemin d’accès au camping par 
la société Homair Vacances 
 

La Société Homair Vacances a la charge de l’entretien courant du chemin d’accès au camping 
(la bande roulement, la signalisation routière, les accotements de la chaussée). Elle s’oblige à 
les maintenir en bon état d’entretien, conformément aux pratiques et règles de l’art régissant 
ce type d’ouvrage. 
En tout état de cause, aucun aménagement, aucune plantation susceptible, par sa présence 
ou son développement, d’apporter des dégradations à l’état ou au suivi des ouvrages de la 
digue, ne pourra être réalisée sur la partie hachurée de la parcelle BH 64. 
 
 

Article 3 – Objet de la servitude 
 
Accès au SMAVD et à ses entreprises à la zone hachurée (Cf. Annexe) pour réaliser :  
 

- D’éventuels travaux de confortement de la digue ; 
- Les campagnes d’entretien de la digue ; 
- Les actes de surveillance hors crue (VTA et VSP) ; 
- Les actes de surveillance en période de crue. 

 

 
Article 4 – Entretien et travaux à l’initiative de la société Homair Vacances 
 
Afin de garantir les performances de l’ouvrage de protection contre les inondations, la société 
Homair Vacances ne devra en aucun cas réaliser quelconques travaux sur la partie hachurée 
de la parcelle BH 64, c’est-à-dire jusqu’à 3 mètres du pied de la digue.  
 
Comme stipulé précédemment, la Société Homair Vacances a la charge de l’entretien courant 
du chemin d’accès au camping et doit le maintenir en bon état d’entretien. 
 
Il est rappelé que les dispositions prises par le SMAVD pour la sûreté et la sécurité publique 
dans la gestion des ouvrages constituant le système d’endiguement doivent être préservées, 
de même que l’exploitation et l’utilisation normales du chemin d’accès au camping. 
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L’entretien et l’exploitation du chemin d’accès au camping ne devront pas occasionner de 
trouble, gêne ou contrainte de quelque ordre que ce soit à la libre exploitation par le SMAVD 
du système d’endiguement ou être une quelconque entrave aux actions du SMAVD en matière 
de sûreté et de sécurité publique. 
 
Lors des interventions pour l’entretien et l’exploitation de la digue, le SMAVD et tout intervenant 
pour son compte devront prendre en compte toutes les dispositions nécessaires pour garantir 
la sécurité des usagers de la route. 
 
La société Homair Vacances et la communauté d’agglomération ou son délégataire le SMAVD 
feront en sorte que les travaux dont ils ont respectivement la charge n’engendrent aucun 
dysfonctionnement susceptible d’occasionner des dommages aux ouvrages de la digue ou du 
chemin d’accès au camping. 
 
 

Article 5 – Entretien et travaux à l’initiative de LMV ou de son délégataire le 
SMAVD  
 
Du fait de l’importance en matière de sécurité publique, la communauté d’agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse ou son délégataire, le SMAVD, conserve le droit de réaliser sur 
les terrains en cause toutes modifications nécessaires si l’exploitation, l’entretien ou le 
renouvellement des ouvrages du système d’endiguement l’exigent sans que la Société Homair 
Vacances puisse s’y opposer. Ces travaux ne devront pas nuire au bon fonctionnement de la 
voirie ni entraver l’accès au camping. 
 
La gestion des ouvrages par LMV et son délégataire, le SMAVD, comprend toutes les 
obligations liées à l'intégration du système d'endiguement dans un système de classe C. Les 
travaux et les opérations d’entretien qui seraient programmés seront réalisés par le SMAVD 
sous son entière responsabilité et à ses frais. Ces interventions sont cadrées par la convention 
de délégation du 14 août 2019 qui lie les deux parties.  
 
En dehors des travaux d'entretien « classiques » liés au classement du système 
d'endiguement, LMV ou son délégataire, le SMAVD, informeront la société Homair Vacances, 
un mois avant la date projetée des travaux, de leur consistance, ainsi que de leur durée 
prévue. 
 
Pour les interventions non programmables, LMV ou son délégataire le SMAVD préviendront 
la société Homair Vacances dès qu’ils auront connaissance de la nécessité de ces 
interventions. 
 
A l'issue de travaux, si ceux-ci modifient l'ouvrage, un plan de récolement sera fourni à la 
société Homair Vacances. 
 
La société Homair Vacances devra donner son accord préalable sur le projet de travaux sans 
qu'il s'agisse d'une reconnaissance de responsabilité. 
 
Les travaux ou aménagements réalisés dans l’intérêt du système d’endiguement restent de la 
responsabilité du SMAVD. 
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Article 6 – Actes de surveillance en crue 
 

- Hors période de crue  
 

La réglementation impose aux gestionnaires d’ouvrages de protection contre les inondations 
de réaliser régulièrement une Visite Technique Approfondie. La communauté d’agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse a confié à son délégataire, le SMAVD, le soin de mener ces VTA. 
Ces visites consistent à évaluer l’état de l’ouvrage, d’identifier les désordres éventuels, leurs 
causes et les actions à entreprendre pour y remédier. Ces VTA sont réalisées annuellement. 
 
Chaque année, deux autres visites des ouvrages sont également réalisées : les Visites de 
Surveillance Programmées (VSP). Elles consistent en un examen visuel de la digue en notant 
les éventuels désordres et incidents.  
 

- En période de crue  
 

En période de crue, la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse et le SMAVD 
devront réaliser des campagnes de surveillance de manière à vérifier l’accessibilité à la digue, 
le bon fonctionnement des barrières et repérer d’éventuels désordres apparents.  
 
 

Article 7 – Dommages causés aux ouvrages 
 

Les réparations de dommages causés aux ouvrages du système d’endiguement des Busques, 

du fait de travaux d'entretien réalisés par Homair Vacances sur le chemin d’accès au camping 

seront pris en charge par la Société Homair Vacances. 

 
Tous dommages causés au chemin d’accès au camping (propriété de la société Homair 
Vacances) du fait de l’exploitation par le SMAVD de son domaine ou de ses ouvrages seront 
pris en charge par le SMAVD. 
 
 

Article 8 – Interventions d’urgence  
 
La Société Homair Vacances est parfaitement informée de ce que le SMAVD pourra avoir à 
intervenir en urgence, c’est-à-dire pour des opérations non programmables, pour les besoins 
de l’exploitation de ses ouvrages nécessités par la sûreté des ouvrages de protection contre 
les crues. 
La Société Homair Vacances en sera informée sans délai, sitôt que la question d’une 
intervention de ce type se posera. 
 
 

Article 9 – Sécurité routière  
 
La Société Homair Vacances est responsable des dommages matériels ou humains pouvant 
résulter du mauvais état de la voirie ou de ses équipements. Elle a ainsi la charge de mise en 
place des panneaux routiers ou éventuels barrières nécessaires pour limiter ou interdire 
temporairement ou définitivement les accès au public. 
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Article 10 – Dommages causés aux tiers, usagers et participants aux travaux 
publics  
 
La Société Homair Vacances ne pourra pas être tenue responsable des dommages de travaux 
publics dont pourraient être victimes les tiers, les usagers et les participants aux travaux 
publics, lorsque ces travaux sont exécutés sous l'autorité ou pour le compte de LMV ou de son 
délégataire. 
 
 

Article 11 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de sa dernière signature. 
 
 

Article 12 : Travaux ou modifications d’ouvrages à l’initiative du SMAVD 
 
Du fait de l’importance en matière de sécurité publique, la communauté d’agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse ou son délégataire, le SMAVD, conserve le droit de réaliser sur 
les terrains en cause toutes modifications nécessaires si l’exploitation, l’entretien ou le 
renouvellement des ouvrages du système d’endiguement l’exigent sans que la Société Homair 
Vacances puisse s’y opposer. Ces travaux ne devront pas nuire au bon fonctionnement de la 
voirie ni entraver l’accès au camping. 
 
 
 

Listes des annexes 
 
Annexe 1 – Délibération du conseil communautaire 
 
Annexe 2 – … 
 
Annexe 3 – Plan de localisation  
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CONVENTION 

Financement de la filiole du Camp à Cavaillon 

(Modernisation des irrigations périurbaines de Cavaillon – Branche sud – Tranche 8) 

Entre les soussignés : 

La Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse — 315 avenue St-Baldou – 84300 Cavaillon, 
représentée par Monsieur Gérard DAUDET, Président, et désignée ci-après « la CALMV », 

Autorisé à signer la présente par une délibération en date du …………………… 

D'une part ; 

L’ASA du Canal St-Julien, Etablissement Public à caractère administratif – 631 avenue Pierre Grand – 84300 
Cavaillon, représenté par son Président, M. Yves JEAN, et désignée ci-après « l’ASA », 

D'autre part. 

    

Préambule : 

L’ASA du Canal St-Julien dispose d’un réseau sous pression permettant de desservir en eau d’irrigation les zones 
urbaine et périurbaine de Cavaillon. L’eau est prélevée dans le canal st-Julien dans le quartier de la Voguette et 
ce réseau dit de « La Voguette » alimente aujourd’hui la quasi-totalité des stades et espaces verts communaux, 
1300 particuliers, des jardineries et des sociétés diverses, ainsi que des agriculteurs en périphérie. 

La CALMV va aménager une zone d’activités dans le secteur du Camp à Cavaillon. Toutefois, un réseau est 
actuellement présent au milieu du périmètre, réseau assuré par une filiole privée gravitaire alimentée par le canal 
St-Julien dont l’exutoire se trouve dans le réseau intercommunal d’assainissement.  

Cette filiole pose un certain nombre de problèmes à la Communauté et notamment dans le cadre de 
l’aménagement et de l’exploitation de la STEP et des réseaux associés du fait des rejets d’eau dont l’exutoire est 
à ce jour la station d’épuration. 

En raison de ce qui précède, la CALMV a sollicité l’ASA en lui demandant de réaliser une étude afin de trouver une 
solution technique permettant de remplir les objectifs suivants : 

• Supprimer les rejets continus et permanents à l’exutoire dans le réseau de la Collectivité ;

• Modifier le tracé de la filiole en vue de son intégration à l’aménagement de la zone appartenant à la
Communauté.

Les services de l’ASA ont réalisé une étude durant l’été 2021 et a préconisé de moderniser la filiole du Camp en 
la remplaçant par une conduite sous pression raccordée au réseau de la Voguette situé à proximité. La 
canalisation emprunterait le tracé de la filiole sur une partie, l’autre partie étant sous les voies du futur 
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aménagement. Le coût estimé pour une telle opération est estimé à 333 k€ HT avec un délai d’exécution d’environ 
4 mois, sachant que les travaux doivent impérativement être réalisés durant la période de non-irrigation 
(novembre à mars). Les parties ayant pris connaissance du contenu de l’étude et de ses préconisations. 
 

Il est convenu et décidé ce qui suit : 
 

Vu l’intérêt communautaire à supprimer la filiole existante dans le cadre des compétences de la Communauté 
dans le domaine économique ; 
Vu l’intérêt communautaire à supprimer les rejets d’eau dans la STEP dans le cadre des compétences de la 
Communauté dans le domaine économique ; 
Vu la compétence en matière d’irrigation de l’ASA ; 
Attendu que la modification est effectuée à la seule demande de la Communauté ; 
Attendu que la solution technique proposée semble seule permettre d’atteindre les objectifs que s’est fixée la 
Communauté ; 
Attendu que la modification a un intérêt communautaire avéré et permettra notamment un meilleur 
aménagement de la zone, une meilleure exploitation de la STEP mais enlèvera aussi à la CALMV l’obligation 
d’entretenir la filiole existante lui appartenant ; 
 
Article 1 – Maîtrise d’ouvrage 

L’ASA du Canal St-Julien est seule maître d’ouvrage de l’opération de suppression et de modification de la filiole 
existante. Les réseaux posés dans le cadre de la présente opération, ainsi que les équipements annexes sont sa 
pleine propriété sans limitation de durée. L’ASA du Canal St-Julien en assurera également l’entretien sans limite 
de durée. 

La CALMV intervient à la présente au seul titre de sa qualité de financeur de ces travaux. 

Article 2 – Le choix technique 

Les parties s’entendent sur la nature des travaux tels qu’ils résultent de l’étude AVP. 

Article 3 – Participation de la CALMV 

Le coût total de l’opération est estimé à 333 000 € HT (trois cent trente-trois mille euros) et comprend les 
dépenses liées aux travaux ainsi qu’aux prestations de Maitrise d’œuvre & assistance technique, les frais d’huissier 
(constats avant / après travaux) et de géomètre, ainsi qu’une somme à valoir pour imprévus. La CALMV s’engage 
à verser l’intégralité de ce montant à l’ASA. 

Article 4 – Modalités de versement de l’aide 

La CALMV versera à l’ASA du Canal St-Julien la participation prévue par virement sur le compte de la Trésorerie 
Principale de Cavaillon. Les modalités de versement étant les suivantes : 

− 1° versement : 80% du montant HT de l’opération soit 266 400 k€ sur présentation de l’ordre de 
service ou de tout justificatif d’engagement de travaux. Toutefois l’appel de fonds ne se fera pas avant 
l’exercice budgétaire 2024 à l’exception des études.  

− 2° et dernier versement : le solde de l’aide communautaire sera versé sur présentation d’un procès-
verbal de réception de travaux accompagné d’un décompte final des sommes versées par l‘ASA du 
Canal St-Julien dans le cadre de la présente opération. Le décompte devra être visé par la Trésorerie 
Principale de Cavaillon. 

Article 5 – Rôle de la CALMV 

A sa demande, la CALMV pourra participer aux différentes réunions préparatoires, d’exécution et de fin de 
chantier. 
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Article 6 – Enregistrement 

Les droits de timbres et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait soumettre la 
présente convention à cette formalité. 

Article 7 – Diffusion 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 

 
      

 
Fait à Cavaillon, le  .................................... . 

 
Pour l’ASA du Canal St-Julien ;  

Le Président, 
Yves JEAN 

 
Pour la CALMV ; 

Le Président, 
Gérard DAUDET 
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REGLEMENT INTERIEUR  
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

LUBERON MONTS DE VAUCLUSE 
Délibération n°2023/125 du 29 juin 2023 

I. Objet

Article 1 : Objet du règlement intérieur (art. L. 2121-8 et 5211-1 du C.G.C.T.) 

Le règlement intérieur de la collectivité définit les modalités d’organisation et de fonctionnement des 
organes de la communauté d’agglomération. Il prévoit notamment les conditions d’organisation des 
séances du conseil et des commissions ainsi que les modalités d’expression des droits des élus, dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires qui régissent cet établissement public.  

Article 2 : Modification du règlement intérieur 

Le règlement intérieur peut à tout moment faire l’objet de modifications à la demande et sur 
proposition du Président ou de la moitié des conseillers communautaires. 

En tout état de cause, les modifications seront apportées d’office lorsqu’elles résulteront de 
dispositions législatives ou réglementaires auxquelles le règlement intérieur se réfère. Le conseil 
communautaire sera simplement informé des modifications ainsi apportées. 

II. LES ORGANES INSTITUTIONNELS ET LES COMMISSIONS

Les organes institutionnels 

Article 3 : Le conseil communautaire (art. L 2121-29 et L. 5211-6 et s. du C.G.C.T.) 

Le conseil de communauté est composé de conseillers communautaires désignés ou élus dans les 
conditions fixées par la loi.  
Le nombre et la répartition par commune sont fixés par les statuts de la communauté 
d’agglomération. 
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Le conseil communautaire règle, par ses délibérations, les affaires qui sont de la compétence de la 
communauté d’agglomération. Il peut déléguer certaines de ses attributions au Président ou au 
bureau. 
 
 
Article 4 : Le bureau de la communauté (art. L. 5211-10 du C.G.C.T.) 
 
Les vice-Présidents et les conseillers communautaires délégués élus par le conseil communautaire 
dans les conditions prévues par le code Général des Collectivités Territoriales composent, avec le 
Président, le bureau de la Communauté. 
 
Le bureau siège pour la durée du mandat du conseil de communauté.  
Il se réunit régulièrement tout au long de l’année sur convocation du Président adressée à ses 
membres par voie dématérialisée ou par courrier si la demande en est expressément faite. Le bureau 
a un rôle consultatif. 
 
Le bureau assiste le Président dans ses fonctions, examine les projets de délibérations devant être 
soumis au vote du conseil communautaire et, d’une manière générale, se prononce sur toutes les 
questions d’intérêt communautaire relevant des compétences de la communauté d’agglomération. 
Le Président assure la présidence du bureau. Il ouvre et clôture les réunions. 
 
Le directeur général des services de la communauté d’agglomération et le directeur de cabinet 
assistent de plein droit aux séances du bureau, le secrétariat en étant assuré par des fonctionnaires 
désignés. 
Le Président peut inviter toute personne qualifiée dans le cas où une question particulière intéressant 
une compétence de la communauté serait inscrite à l’ordre du jour. 
 
Chaque réunion fait l’objet d’un compte-rendu succinct. Celui-ci est adressé aux membres du bureau. 
 
Les séances du bureau ne sont pas publiques.  
 
 
Article 4 bis : La conférence des maires (art. L. 5211-11-3 du C.G.C.T.) 
 
Le bureau de l'établissement public comprenant déjà l'ensemble des maires des communes membres, 
il n’est pas créé de conférence des maires. 
 
 
Article 5 : Le Président de la communauté (art. L. 2121-14, L. 2122-7, L. 2122-17, L. 5211-9 et L. 5211-
10 du C.G.C.T.) 
 
Le Président ou celui qui le remplace préside, ouvre et lève les séances du conseil de communauté. 
Il est l’exécutif de la collectivité et est chargé de l’administration. Il peut recevoir des délégations 
d’attributions par le conseil communautaire. 
 
En cas d’empêchement, il est remplacé dans les conditions fixées par l’article L. 2122-17 du C.G.C.T.  
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Les commissions 
 
Article 6 : Les commissions permanentes (art. L 2121-22, L 5211-1 et L 5211-40-1 du C.G.C.T.) 
 
Création : 
Le conseil communautaire crée des commissions permanentes chargées d’étudier les dossiers de leurs 
compétences et préparer les délibérations qui seront ensuite soumises au conseil communautaire. 
 
Le conseil communautaire peut décider également de la création de commissions spéciales 
temporaires pour l’examen d’une ou plusieurs affaires. 
 
Rôle : 
Les commissions émettent de simples avis ou formulent des propositions. La saisine préalable de la 
commission n’est en aucun cas une formalité obligatoire à la prise de toute décision ou délibération.  
 
Composition :  
La composition des commissions est fixée par délibération du conseil communautaire.  
Le Président de la communauté est Président de droit de toutes les commissions.  
Sont également membres de droit les vice-Présidents et les conseillers communautaires délégués en 
fonction de leur compétence. 
Lors de la première réunion, chaque commission élit en son sein un Président délégué, chargé de 
présider et de convoquer chaque réunion en l’absence du Président de droit. 
 
Le directeur général des services de la communauté d’agglomération et le directeur de cabinet 
peuvent assister aux séances des commissions permanentes et des commissions spéciales. Les 
fonctionnaires concernés par les activités d’une commission assistent aux réunions de celle-ci. 

En cas d'empêchement, le membre d'une commission créée en application de l'article L. 2121-22 peut 
être remplacé pour une réunion par un conseiller municipal de la même commune désigné par le 
maire. Celui-ci veille dans sa désignation à respecter le principe de la représentation proportionnelle 
défini au dernier alinéa du même article L. 2121-22. 

Les élus municipaux suppléant le maire ou ayant reçu délégation qui ne sont pas membres de cette 
commission peuvent assister aux séances de celle-ci, sans participer aux votes. 

Fonctionnement : 
Les commissions se réunissent sur convocation du Président de la communauté ou du Président 
délégué. La convocation est adressée par voie électronique.  
Les commissions émettent leur avis à la majorité des membres présents, sans qu’un quorum ne soit 
exigé. 

 
Chaque réunion fait l’objet d’un compte-rendu succinct. Celui-ci peut être communiqué à tout 
conseiller communautaire qui en fait la demande. 
 
Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont pas publiques. 
 
 
Article 7 : La Commission d’Appel d’Offres (art. L. 1411-5, L. 1411-10, L. 1414-2, L. 1414-4 du C.G.C.T.) 

 
Le fonctionnement de la commission d’appel d’offres est régi par les dispositions du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
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Les membres sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec 
application de la règle du plus fort reste. 
 
            
Article 8 : La Commission d’Evaluation des Transferts de Charges (art. 1609 nonies c du Code Général 
des Impôts) 
 
La commission d’évaluation des transferts de charges est créée par le conseil communautaire suite à 
l’instauration de la taxe professionnelle unique. 
Cette commission a pour mission l’établissement d’un rapport sur l’évaluation des charges transférées 
par les communes membres à la communauté d’agglomération ; ce rapport est ensuite soumis à 
chaque conseil municipal pour approbation.  
 
La commission est composée de représentants de conseils municipaux membres et d’un Président. Le 
nombre de représentants par commune au sein de cette commission est fixé par le conseil 
communautaire. 

 
 
Article 9 :  La ou les commission (s) de délégation des services publics communautaires (art. L. 1411-5 
et s. du C.G.C.T.) 
 
Le fonctionnement de la commission de délégation des services publics est régi par les dispositions du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
En vertu de l’article L 1411-5 du C.G.C.T., les membres de cette commission sont élus au scrutin de 
liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle au plus fort 
reste sans panachage ni vote préférentiel. 
 
 
Article 10 : Commission consultative des services publics locaux (art L. 1411-4 et L. 1413-1 du C.G.C.T.) 
   
Il est créé une commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services 
publics que la communauté d’agglomération confie à un tiers par convention de délégation de service 
public ou qu’elle exploite en régie dotée de l'autonomie financière 
 
Cette commission a pour objet de permettre la participation des habitants et des usagers à la vie des 
services publics. Présidée par le Président de la communauté, elle est composée des membres de 
l’assemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle et 
des représentants d’associations locales. 
 
 
Article 11 : Commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées (art L. 2143-3 
du C.G.C.T.) 
 
La commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées a pour rôle de dresser 
le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 
transports. Elle établit un rapport annuel et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la 
mise en accessibilité de l’existant. 
 
Cette commission est présidée par le Président. Elle est composée de représentants des différentes 
communes, d’associations d’usagers et d’associations se mobilisant pour les personnes handicapées.   
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III. LE DEROULEMENT DES SEANCES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 
Article 12 : Périodicité des réunions (art. L. 2121-7, L. 2121-9 et L. 5211-11 du C.G.C.T.) 
 
Le conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre.  
 
Le Président peut réunir le conseil aussi souvent que les affaires l’exigent. Il est tenu de le convoquer 
dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le représentant 
de l’Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres en exercice du conseil 
communautaire. 
 
En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai. 
 
 
Article 13 : Convocations (art., L. 2121-10, L. 2121-12, L.5211-1, L. 5211-11 et L. 5211-40-2 du C.G.C.T.)   
 
Toute convocation est faite par le Président cinq jours francs au moins avant celui de la réunion, à tous 
les conseillers communautaires.  
 
Cette convocation est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée.  
Elle est transmise de manière dématérialisée aux conseillers communautaires ou, s’ils en font la 
demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 

 
Elle indique la date, l’heure, le lieu de la séance ainsi que les questions portées à l’ordre du jour, et est 
accompagnée d’une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération et du procès-
verbal de la séance précédente. 

 
En cas d’urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Président, sans pouvoir toutefois 
être inférieur à un jour franc. Le Président en rend compte dès l’ouverture de la séance aux conseillers 
de la communauté qui se prononcent sur l’urgence et peuvent décider le renvoi de la discussion pour 
tout ou partie à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
 
Article 14 : Publicité des séances (art. 2121.18 du C.G.C.T. et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 

 
Les séances du conseil de la communauté sont publiques. Le public est autorisé à occuper les places 
qui lui sont réservées dans la salle. Il devra garder le silence durant toute la séance : toutes marques 
d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Néanmoins, sur demande de trois membres ou du Président, le conseil communautaire peut décider, 
sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 

 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.  
 
Les séances sont susceptibles d’être enregistrées et retransmises par tous les moyens de 
communication.  
 



6 

 

 

 

Article 15 : Réunion par téléconférence (art. L. 5211-11-1 et R. 5211-2 du C.G.C.T.) 
 
Le Président peut décider que la réunion du conseil communautaire se tient par téléconférence, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
 
Le caractère public des délibérations et des votes est assuré dans les salles équipées d'un système de 
téléconférence, lesquelles sont rendues accessibles au public. 
 
Le conseil communautaire désignera par délibération le(s) salle(s) équipée(s) du système de 
téléconférence dans les communes membres en s'assurant que ces lieux respectent le principe de 
neutralité et garantissent les conditions d'accessibilité et de sécurité mentionnées au quatrième alinéa 
de l'article L. 2121-7.  

 
La téléconférence se tient par visioconférence ou à défaut audioconférence. Elle se déroule 
conformément aux modalités prévues à l’article R. 5211-2 du CGCT.  

 
Le quorum est alors apprécié en fonction de la présence des conseillers communautaires dans les 
différents lieux de réunion. Les votes ne peuvent avoir lieu qu'au scrutin public.  
 
Cette faculté n’est pas possible pour l'élection du Président et du bureau, pour l'adoption du budget 
primitif, pour l'élection des délégués aux établissements publics de coopération intercommunale et 
pour l'application de l'article L. 2121-33. 
 
Lorsque le conseil communautaire se tient par téléconférence, il en est fait mention sur la convocation 
visée à l'article L. 2121-10.  
Ce document est publié ou affiché au siège de l'établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, sur son site internet, ainsi que dans les salles mentionnées au troisième alinéa du 
présent article. 
 
Article 16 : Police des séances (art. L. 2121-16 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
 
Le Président a seul la police de l’Assemblée. Il dirige les débats, ouvre et lève la séance et maintient 
l’ordre. 
Il peut retirer la parole au membre du conseil communautaire qui trouble le bon déroulement de la 
séance, voire le faire expulser de l’auditoire. 
Le Président peut, si le besoin s’en fait sentir, requérir les agents de la force publique. 
 
Il appartient au Président de faire observer le présent règlement. 
 
 
Article 17 : Quorum (art. L. 2121-17 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
 
Le conseil communautaire ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est physiquement présente à la séance. Ce quorum doit être atteint à l’ouverture de la 
séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute question soumise à délibération.  
 
Pour déterminer le quorum, seuls comptent les conseillers effectivement et physiquement présents à 
la séance.  
Ne comptent pas : 

• Les conseillers municipaux absents, représentés par un mandataire ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389862&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389865&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Les conseillers en exercice auxquels une disposition interdit de prendre part au vote ou 
leur enjoint de se retirer lors de certaines délibérations (exemple du maire lors du vote du 
compte administratif) ; 

• Les conseillers intéressés à l’affaire conformément à l’article L. 2131-11 du CGCT. 
 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas dans le calcul du quorum.  
 
Quand, à l’issue d’une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, le conseil de la 
communauté est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement 
sans condition de quorum. 
 
 
Article 18 : Pouvoirs - Excusés (art. L. 2121-20 et L. 5211-1 du C.G.C.T.)  
 
Tout conseiller communautaire, qui ne peut assister à une séance, en informe le Président avant 
l’heure de la réunion. Il est, en ce cas, porté au procès-verbal comme excusé. Dans le cas contraire, il 
est porté comme absent. 
 
Un conseiller communautaire empêché d’assister à une séance peut donner à l’un des membres du 
conseil de la communauté, pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller ne peut être 
porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment 
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives.  
 
Une procuration peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé de se 
retirer avant la fin de la séance. 
 
Les procurations écrites sont remises au Président en début de chaque séance ou doivent être 
parvenues à la communauté d’agglomération avant la séance du conseil. 
 
Article 19 : Présidence (art. L. 2121-14 et L. 5211-1 du C.G.C.T.)   
 
Le conseil communautaire est présidé par le Président, et à défaut par celui qui le remplace. 
 
Le Président procède à l’ouverture de la séance. Il vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre 
la réunion, dirige les débats, accorde la parole, met aux voix les propositions et les délibérations, 
proclame les résultats des votes. Il prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement 
de l’ordre du jour. 
 
Ne peuvent participer à la discussion avec voix délibérative que les membres du conseil. Toutefois, s’il 
le juge utile pour la clarté des débats, le Président peut, sous sa responsabilité, donner la parole à une 
personne appartenant aux effectifs de la collectivité ou à un expert de son choix. 
 
 
Article 20 : Secrétaire de séance (art. L. 2121-15, L. 2121-23 et L. 5211-1 du C.G.C.T.)   
 
Au début de chacune de ses séances, le conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires, un ou plusieurs auxiliaires, pris en dehors de ses membres, 
qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
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Le secrétaire de séance assiste le Président pour la vérification du quorum et celle de la validité des 
pouvoirs et du bon déroulement des votes. Il signe les délibérations, contrôle et signe le procès-verbal 
de séance.  
 
 
Article 21 : Discussion des affaires – ordre du jour 

 
Le Président fixe l’ordre du jour.  
Les affaires inscrites à l’ordre du jour peuvent être préalablement soumises pour avis aux commissions 
intercommunales compétentes. 
 
Lors de la séance, le Président appelle les questions à l’ordre du jour dans leur ordre d’inscription. Le 
Président peut proposer une modification de l’ordre d’évocation des points soumis à délibération.  
Un membre du conseil peut également demander cette modification. Le conseil accepte à la majorité 
absolue. 

 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le Président ou le rapporteur désigné par 
celui-ci. 
 
Le conseil communautaire ne peut discuter une question qui n’a pas été inscrite à l’ordre du jour 
figurant sur la convocation, exception faite des questions diverses éventuellement prévues par cet 
ordre du jour, et à la condition qu’il s’agisse de questions d’importance mineure. 
 
La parole est accordée par le Président aux membres du conseil communautaire qui la demandent. 
Celle-ci est accordée suivant l’ordre des demandes. 
 
 
Article 22 : Intéressement des conseillers (art. L. 2131-11 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
  
Le Président, les Vice-Présidents et les conseillers ne peuvent prendre part aux débats et délibérations 
relatifs à des affaires dans lesquelles ils sont intéressés personnellement ou comme mandataires.  
 
La procuration dont il serait éventuellement titulaire ne produirait aucun effet. 
 
Article 23 : Suspension de séance  
 
La suspension de séance est décidée à tout moment par le Président. 
Le Président met aux voix toute demande de suspension de séance, formulée par au moins cinq 
membres du conseil de la communauté. 
Le Président fixe la durée des suspensions de séance. 
 
 
Article 24 : Débat d’orientation budgétaire (art. L. 2312-1 et L. 5211-36 du C.G.C.T.) 

 
Dans un délai de deux mois précédant le vote du budget, un débat a lieu sur les orientations générales 
du budget.  
 
A cet égard, les notes de synthèse mentionnées à l’article 13 du présent règlement doivent 
notamment faire apparaître les politiques budgétaires proposées par grandes masses fonctionnelles, 
par programmes d’investissement ainsi qu’en matière fiscale. 
En aucun cas, le débat sur les orientations générales du budget ne peut être sanctionné par un vote. 
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Ce rapport est obligatoirement transmis aux communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale.  

Les lieux de mise à la disposition du public sont le siège de l'établissement et les mairies des 
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale. 

 
Article 25 : Vote des délibérations (art. L. 2121-20, L. 2121-21 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
  
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, y compris, le cas échéant, 
les votes par procuration. Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du 
Président est prépondérante. 
 
Les bulletins ou votes nuls ainsi que les abstentions ne sont pas comptabilisés.  
 
Le mode de vote habituel est le vote à main levée. Il est constaté par le Président et le secrétaire qui 
comptabilisent les votes. 
 
Il est procédé au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame ou s’il 
s’agit de procéder à une nomination ou représentation.  
Le conseil communautaire peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 
 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents ; les noms des votants et 
l’indication du sens de leur vote, sont indiqués au registre des délibérations. 
 
 
Article 26 : Vote du compte administratif (art. L. 2121-14 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
 
Le conseil communautaire désigne son Président pour le vote du compte administratif. Le Président 
de la communauté peut assister à la discussion mais doit se retirer au moment du vote. Le compte 
administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
 
Article 27 : Procès-verbaux (art. L. 2121-15, L. 2121-26 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
 
Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement de 
la séance suivante, et signé par le Président et le ou les secrétaires. 
 
Il contient : 

• La date et l'heure de la séance,  

• Les noms du président, des membres du conseil municipal présents ou représentés et du ou 
des secrétaires de séance,  

• Le quorum,  

• L’ordre du jour de la séance, 

• Les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées,  

• Les demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutins 
publics, le nom des votants et le sens de leur vote,  
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• Et la teneur des discussions au cours de la séance. 

 
Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la communauté 
d’agglomération et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public. 
 
Toute correction portée au procès-verbal d’une séance est mentionnée dans le procès-verbal de la 
séance suivante au cours de laquelle la rectification a été demandée. 
 
Le conseil statue en dernier ressort sur l’opportunité d’y apporter des rectifications. 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des procès-verbaux du 
conseil communautaire, des budgets, des comptes de la communauté et des arrêtés du Président. 
 
Article 28 : Registre des délibérations (art. L. 2121-23, L. 5211-1 du C.G.C.T. et R. 2121-9 du C.G.C.T.) 
 
Les délibérations inscrites par ordre de date sont consignées dans un registre. 
Elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires de séance. 
 
Les extraits des délibérations, transmis au représentant de l’Etat, conformément à la législation en 
vigueur, ne mentionnent que les noms des membres présents et les absents excusés, ainsi que les 
pouvoirs écrits donnés en application de l’article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Ils mentionnent également le texte intégral de la délibération et indiquent dans quelles 
conditions elle a été adoptée en précisant, à défaut d’unanimité, le nombre de voix pour, le nombre 
de voix contre et le nombre d’absentions. Ils comportent les nom, prénom et qualité des signataires, 
soit le Président et le ou les secrétaires de séance. 
  
Le registre des délibérations comporte le procès-verbal de la séance, avec, pour chaque délibération, 
l’indication du nom des votants et l’indication du sens de leur vote. 
 
Ce registre des délibérations comporte également les décisions du Président prises sur délégation de 
l’assemblée délibérante. 

 
Article 29 : Liste des délibérations (art L. 2121-25 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
 
Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil communautaire est 
affichée au siège de la collectivité et mise en ligne sur son site internet. 
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IV.  LES DROITS DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 
 
 
Article 30 : Constitution des groupes d’élus 
 
Les conseillers communautaires peuvent se constituer en groupe d’élus. 
Pour cela, ils doivent effectuer une déclaration au Président de la communauté signée par tous les 
membres du groupe et accompagnée de la liste des membres et de leur représentant. 
 
Toute modification dans la constitution des groupes doit être portée à la connaissance du Président. 
Chaque conseiller ne peut faire partie que d’un seul groupe. 
 
Article 31 : Information des conseillers communautaires (art. L. 2121-12, L. 2121-13, L. 2121-13-1, L. 
1411-7 et L. 5211.1 du C.G.C.T.) 
 
Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la 
communauté d’agglomération qui font l’objet d’une délibération ou d’une décision du Président prise 
par délégation du conseil communautaire.  
 
Sur chaque affaire inscrite à l’ordre du jour, le Président communique préalablement à l’ensemble des 
conseilleurs une note de synthèse. Pour les affaires nécessitant des annexes volumineuses, celles-ci 
seront mises à disposition des conseillers au siège de l’établissement. Les modalités de leur 
consultation figureront dans la note de synthèse.  
 
Dans le cas où une note explicative de synthèse fait état d’une affaire soumise à délibération 
concernant un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l’ensemble 
des pièces, peut, à sa demande être consulté sur place et aux heures ouvrables, par un conseiller 
communautaire. Ces dossiers seront mis à disposition des membres du conseil, au siège de la 
communauté d’agglomération dans un délai de cinq jours précédant la date de la délibération. 
 
Les conseillers communautaires qui voudront consulter les dossiers en dehors des heures ouvrables 
devront adresser au Président une demande écrite. Cette demande devra être adressée au plus tard la 
veille de la séance du conseil de la communauté. 
 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres du conseil. 
 
Dans le cas d’une délégation de service public, les documents sur lesquels se prononcera le conseil 
seront transmis aux conseillers communautaires quinze jours au moins avant la date de la 
délibération. 
 
Article 32 : Information des conseillers municipaux non communautaires (art. L. 5211-40-2 du 
C.G.C.T.)   
 
Les conseillers municipaux des communes membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale qui ne sont pas membres de son organe délibérant sont informés des affaires de 
l'établissement faisant l'objet d'une délibération. 
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Ils sont destinataires d'une copie de la convocation adressée aux conseillers communautaires avant 
chaque réunion de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
accompagnée, le cas échéant, de la note explicative de synthèse mentionnée au premier alinéa de 
l'article L. 2121-12. Leur sont également communiqués les rapports mentionnés au deuxième alinéa 
de l'article L. 2312-1 et au premier alinéa de l'article L. 5211-39 ainsi que, dans un délai d'un mois 
suivant chaque séance, la liste des délibérations examinées par l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale et, dans un délai d'un mois suivant la séance au cours de 
laquelle il a été arrêté, le procès-verbal. 
 
Ces documents sont transmis ou mis à disposition de manière dématérialisée par l'établissement 
public de coopération intercommunale. 
Ils sont consultables en mairie par les conseillers municipaux, à leur demande. 
 
Article 33 : Questions orales - questions écrites – amendements (art. L. 2121-19 et L. 5211-1 du 
C.G.C.T.) 
 
Questions orales : 
Les conseillers de la communauté peuvent poser des questions au Président sur des affaires ayant 
trait aux affaires de la communauté. 
Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance du conseil. 
la durée consacrée à cette partie pourra être limitée à 10 minutes. Ces questions ne donnent pas lieu 
à débat et ne peuvent être sanctionnées par un vote. 
Le président, ou le vice-président compétent y répond directement. 
 
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifient, le Président peut décider de 
les traiter dans le cadre d’une séance du conseil communautaire ultérieure. 
 
Questions écrites : 
Les conseillers de la communauté peuvent adresser des questions écrites au Président sur des affaires 
ayant trait aux affaires de la communauté. 
Ces questions doivent être transmises au Président au plus tard 48 heures avant la séance afin de lui 
permettre de bénéficier du temps nécessaire pour y répondre. 
 
Amendements : 
Des amendements peuvent être déposés sur toutes les affaires inscrites à l’ordre du jour du conseil 
communautaire. 
Ils doivent être motivés, rédigés et signés par le ou les conseillers communautaires rédacteurs et remis 
au Président de la communauté au plus tard 48 heures avant la tenue de la séance où sont examinées 
les affaires qui font l’objet de l’amendement. 
 
 
Article 34 : Propositions, vœux et motions (art. L. 2121-29 et L. 5211-1 du C.G.C.T.) 
 
Tout membre du conseil ou groupe constitué peut présenter des propositions, vœux et motions sur 
toute affaire d’intérêt communautaire.  
Les propositions de vœux et de motions qui ne peuvent comporter aucune implication personnelle, 
sont transmises au Président au plus tard trois jours francs avant chaque séance publique.  
Toutefois, les projets de vœux et de motions relatifs à l’actualité immédiate pourront être déposés 
sans respecter le délai évoqué ci-dessus. 
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Le Président décide de l’inscription des vœux ou motions à l’ordre du jour. Lorsqu’ils sont inscrits à 
l’ordre du jour, les vœux et motions sont examinés en fin de séance.  
  
 
Article 35 : Droit d’expression (art. L.2121-27-1 du C.G.C.T.) 
 
Un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité communautaire 
dès lors que la communauté diffuse un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion 
du conseil communautaire sous quelque forme que ce soit. 
 
 
 

V. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 36 : Modification 
 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications par délibération du conseil communautaire 
sur demande du président ou d’au moins un tiers des conseillers communautaires. 
 
 
Article 37 : Application du règlement 
 
Le présent règlement est applicable au conseil communautaire dès sa transmission au contrôle de 
légalité. 
 
Un nouveau règlement intérieur doit être adopté à chaque renouvellement du conseil communautaire 
dans les six mois qui suivent son installation. Dans l’attente, le règlement adopté par le précédent 
organe délibérant demeure en vigueur. 
 
 

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
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